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PREFECTURE DE L'AIN 

Direction de la régiementation 
et des libertés publiques Lou 

‘ Bureau de l'environnement et des réglementations 

Références : MJM 

LE ARRÊTÉ CT ee L fixant des prescriptions complémentaires à l’autorisation d'exploiter de la 2 ‘ S.AS FerroPem à ANGLEFORT er À. : 

Le préfet de l'Ain, 
Chevalier de la Légion d'honneur 

VU le code de l'environnement - Livre V - Titre 1%, et notamment l'article R-512-31: 

VU l'arrêté ministériel du 29 juin 2004 pris en application de l'articie R.512-45 du code de l'environnement relatif au bilan de fonctionnement ; 

VU  l'arrété préfectoral du 2 juin 1980 modifié par celui du 9 juin 2005 autorisant la S.AS FerroPem dont le siège social est 517, avenue de la Boisse à 73000 CHAMBERY à exploiter une usine de fabrication de féro-alliages à ANGLEFORT : 

VU le bilan de fonctionnement transmis par ladite société Je 21 juin 2007 et complété je 28 septembre 2007 ; : 

VU la convocation de Monsieur le Directeur de la S.AS FerroPem à ANGLEFORT, au. conseil départemental de l'environnement et des risques sanitaires et technologiques (CODERST), accompagnée des propositions de l'inspecteur des installations classées en date du 12 novembre 2007 : 
‘ - 

VU l'avis émis par le conseil départemental de l'environnement et des risques sanitaires et technologiques (COBERST) au cours de sa réunion du 6 décembre 2007 ; 

VU la notification au demandeur du projet d'arrêté préfectoral ; 

CONSIDERANT qu'aux termes de larticle L.511.1 du code de l'environnement relatif aux installations classées pour la protection de l'environnement, l'autorisation ne peut être accordée que si les dangers ou inconvénients de l'installation peuvent être prévenus par des mesurés que 

CONSIDERANT qu'il convient de fixer des prescriptions complémentaires à l'arrêté préfectoral du 22 novembre 1971 visant à garantir la préservation des intérêts mentionnés _à l'article 5444 du Code de f'environnement : 
‘ 

SUR proposition du secrétaire général de la préfecture ; 

- ARRETE - 
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- PORTÉE DE L’AUTORISATION ET CONDITIONS 

CHAPITRE 1.1 BÉNÉFICIAIRE ET PORTÉE DE L’AUTORISATION ARTICLE 1.1.1 EXPLOITANT TITULAIRE DE L'AUTORISATION .La société FERROPEM dont le siège social est situé à Chambéry, 517 avenue de la Boisse, est autorisée, 
SOUS réserve du respect des prescriptions annexées.au présent arrêté, à Commune d'Añglefort les installations détailtées dans les articles Suivants. ARTICLE 1.1.2 MODIFICATIONS ET COMPLÉMENTS APPORTES AUX PRESCRIPTIONS DES ACTES 
ANTÉRIEURS 

Les prescriptions des arrêtés du 2 juin 1980, 11 juin 1997 et 8 juin 2005 sont modifiées et remplacées par 
les dispositions du présent arrêté. 

ARTICLE 1,13 INSTALLATIONS NON VISÉES PAR LA NOMENCLATURE OÙ SOUMISES À 
DÉCLARATION 

CHAPITRE 1.2 NATURE DES INSTALLATIONS ARTICLE 1.2.1 LISTE DES INSTALLATIONS CONCE) NOMENCLATURE DES INSTALLATIONS CLASSÉES 
RNÉES PAR UNE RUBRIQUE DE LA 
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Rubrique 
1520-1 

2515-1 A 

AD _|Libelié de [a rubrique (activité) A Dépôt de houille, coke, lignite, 
charbon de bois, goudron, asphalte, brais et matières bitumnineuses. 
Broyage, Concassage, criblage, 
ensachage, pulvérisation, 
nettoyage, tamisage, mélange de 

produits minéraux naturels ou 
artificiels   

2545 

  

alliages 
Traitement des minerais non   
compression 

et matériels imprégnés contenant 

pierres, cailloux, minerais et autres 

Fabrication d'acier, fer, fonte, ferro- 

Criblage du quartz 

Fabrication de silicium 

Affinage du silicium 

réfrigération et 
compression 

des PCB 

Nature de l'installation 
Dépôt de houille et coke 

Broyage, Concassage et 
criblage de silicium métai 

Seuil du critère 
Quantité totaie 
Susceptibie d'être 
résente > 500 { 

Puissance installée 
de l'ensemble des 
machines fixes > 200 
KW 

Puissance installée ours électriques des fours > 100 kW {de 27 MW 7 +52 

195 D Dépôts de ferro-silicium Dépôts de silicium 1180-1 D Utilisation de Composants, appareils Condensateurs contenant|/ Condensateurs 

> 500 kW 

/ 
10 000 t À 

Volume autorisé 
4400 t de houille 

1500 t de coke 
Pareum = 400 KW 

Pausrz = 60 KW 

ÿ 

  
The 

"6 LE 
ferreux, élaboration et affinage des 

{fs? q ù Ê 
métaux et alliages non ferreux 

‘ 
Installations de réfrigération ou Installations de Puissance absorbée l4 MW 

  1220-3 D 

  PIUS de 307 de produits PCB ou 
PCT 
Emploi et Stockage d'oxygène 

  

ha
n 

      

              matériaux combustibles analogues 

      

  

Emploi et stockage 
d'oxygène         

   

  

     

Quantité totale 
comprise entre 2 et 
200 t 

    

   

    

  1412-2.b) |D Stockage en réservoirs Trois cuves de Propane [Quantité totale manufacturés de gaz inflammabies 
comprise entre 6 et liquéfiés 
50 t 

1630 2. D Dépôts de bois, papier, carton ou Dépôt de bois Volume compris entre 10 000 t de bois, 1000 et 20 000 m° 

Capacité utile de 

contenant au total 
2910 kg de produits 

55100 |, soit 63 t 

38t   soit 20 000 m°   À (Autorisation) ou D (Déclaration) 

  

Volume autorisé : éléments caractérisant la consistance, le rythme de fonctionnement, le volume des 
installations ou les Capacités maximales autorisées  
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ARTICLE 1.2.2 SITUATION DE L'ÉTABLISSEMENT 

Les installations autorisées sont situées sur les communes, parcelles et lieux-dits suivants : 

Communes | Parcelles 

Anglefort 183, 195, 196, 197, 198, 199, 200, 201, 202, 203, 204, 205: 
  

      
  

  

CHAPITRE 1.3 DURÉE DE L'AUTORISATION 

La présente autorisation cesse de produire effet si r'installation n'a pas été exploitée durant deux années 

consécutives, sauf cas de force majeure. 

CHAPITRE 1.4 MODIFICATIONS ET CESSATION D'ACTIVITÉ 

ARTICLE 1.4.1 PORTER À CONNAISSANCE 

Toute modification apportée par le demandeur aux installations, à leur mode d'utilisation où à leur voisinage, 

et de nature à.entraîner un changement notable des éléments du dossier de demande d'autorisation, est 

portée avant sa réalisation à la connaissance du Préfet avec tous les éléments d'appréciation. 

ARTICLE 1.4.2 MISE À JOUR DE L'ÉTUDE DE DANGERS 

L'étude des dangers est actualisée à l'occasion de toute modification importante soumise ou non à une 

procédure d'autorisation. Ces compléments sont systématiquement communiqués au Préfet qui pourra 

demander une analyse critique d'éléments du dossier justifiant des vérifications particulières, effectuée par 

un organisme extérieur expert dont le choix est soumis à son approbation. Tous les frais engagés à cette 

occasion sont supportés par l'exploitant. ‘ ° 

ARTICLE 1.4.3 EQUIPEMENTS ABANDONNÉS 

Les équipements abandonnés ne doivent pas être maintenus dans les installations. Toutefois, lorsque leur 

enlèvement est incompatible avec les conditions immédiates d'exploitation, des dispositions matérielles 

interdiront leur réutilisation afin de garantir leur mise en sécurité et la prévention des accidents. 

ARTICLE 1.44 TRANSFERT SUR UN AUTRE EMPLACEMENT 

Tout transfert sur un autre emplacement des installations visées sous l'article 1.2 du présent arrêté nécessite 

une nouvelle demande d'autorisation ou déclaration. 

ARTICLE 1.4.5 . CHANGEMENT D'EXPLO
ITANT 

Dans le cas où l'établissement change d'expioitant, le successeur fait la déclaration au Préfet dans le mois 

qui suit la prise en charge de l'exploitation. 

ARTICLE 1.46 CESSATION D'ACTIVITÉ 

Conformément aux dispositions de l'article R512-74 du code de l'environnement, lorsque l'exploitant mettra à 

l'arrêt définitif une installation classée, il adressera au Préfet de l'Ain, trois mois au moins avant l'arrêt, un 

dossier comprenant le plan à jour des terrains d'emprise de l'installation ainsi qu'un mémoire sur l'état du 

site. Ce mémoire précisera jes mesures prises ou prévues pour assurer la protection des intérêts 

mentionnés à l'articie L511-1 du code de l'environnement. 

En outre, l'exploitant devra placer le site de l'instailation dans un état tel qu'il permette un usage futur du site 

déterminé selon les dispositions des articles R512-75, R512-76 et R512-77 du code de l'environnement. 

CHAPITRE 1.5 ARRÊTÉS, CIRCULAIRES, INSTRUCTIONS APPLICABLES 

Sans préjudice de la réglementation en vigueur, sont notamment applicables à l'établissement les 

prescriptions qui le CO! | i-dessoUs : 

  Dates 
Textes 

29/07/05 | Arrêté du 29 juillet 2005 fixant le formulaire du bordereau de suivi des déchets dangereux 

07/07/05 | Arrêté du 7 juitiet 2005 fixant le contenu des registres mentionnés à l'article 2 du décret 

[n° 2005-6365 du 30 mai 2005 relatif au contrôle des circuits de traitement des déchets et 

concernant les déchets dangereux et les déchets autres que dangereux où radioactifs 

29/06/04 | Arrêté relatif au bilan de fonctionnement prévu par le décret n° 77-1133 du 21 septembre 

1977 modifié 

242102 | Arrêté relatif à la déclaration annuelle des émissions polluantes des installations classées 

soumises à autorisation 

17107100 | Arrêté du 17 juillet 2000 pris en application de l'article 17-2 du décret no 77-1133 du 21 septembre 

1977 modifié ( bilan décennal de fonctionnement ) 
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02/02/98 | Arrêté du 2 février 1998 relatif aux prélèvements et à la consommation d'eau ainsi qu'aux émissions de toute nature des installations classées pour la protection de l'environnement soumises à autorisation 
23/01/97 | Arrêté du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans l'environnement par les installations classées pour la protection de l'environnement 28/01/93 | Arrêté et circulaire du 28 janvier 1993 concernant la protection contre la foudre de certaines installations classées 
04/09/87 | Arrêté du 9 septembre 1987 relatif à l'utilisation des PCB et PCT 

  

  

          

CHAPITRE 1.6 RESPECT DES AUTRES LÉGISLATIONS ET 
RÉGLEMENTATIONS 

travail et le code général des collectivités territoriales, la réglementation sur les équipements sous pression. Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. La présente autorisation ne vaut pas permis de construire 

  

TITRE 2 - GESTION DE L'ÉTABLISSEMENT 
      

CHAPITRE 2.1 EXPLOITATION DES INSTALLATIONS 
ARTICLE 2.1.1 OBJECTIFS GÉNÉRAUX 
L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception l'aménagement, l'entretien et l'exploitation des installations pour : 

- . fimiter la consommation d'eau, et limiter les émissions de polluants dans l'environnement ; - la gestion des-effluents et déchets en fonction de leurs caractéristiques, ainsi que la réduction des quantités rejetées ; : 
+ prévenir en toutes circonstances, l'émission, la dissémination ou le déversement, chroniques ou accidentels, directs ou indirects, de matières ou substances qui peuvent présenter des dangers où inconvénients pour la commodité de voisinage, la santé, ia salubrité publique, l'agriculture, la protection de la nature et de l'environnement ainsi que pour la conservation des sites et des monuments. ‘ 

‘ 
ARTICLE 2.1.2 CONSIGNES D'EXPLOITATION PRÉVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHÉRIQUE 
L'exploitant établit des Consignes d'exploitation pour l'ensemble des installations comportant explicitement les vérifications à effectuer, en conditions d'exploitation normale, en périodes de démarrage, de dysfonctionnement ou d'arrêt momentané de façon à permettre en toutes circonstances le respect des dispositions du présent arrêté. 

CHAPITRE 2.2 RÉSERVES DE PRODUITS OÙ MATIÈRES CONSOMMABLES L'établissement dispose de réserves suffisantes de produits ou matières consommabies utilisés de manière Courante ou occasionnelle pour assurer la protection de l'environnement tels que manches de filtre, produits de neutralisation, liquides inhibiteurs, produits absorbants… 

CHAPITRE 2.3 PROPRETÉ 
L'exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d'intégrer l'installation dans le paysage. L'ensemble des installations est maintenu propre et entretenu en permanence. 

  CHAPITRE 2.4 DANGER OU NUISANCES NON PRÉVENUS 
Tout danger ou nuisance non susceptibles: d'être prévenus par les prescriptions du présent arrêté est immédiatement porté à ta Connaissance du Préfet par l'exploitant. 

CHAPITRE 2.5 INCIDENTS OÙ ACCIDENTS 
L'exploitant est tenu de déclarer dans les meilleurs délais à l'inspection des installations classées les accidents ou incidents survenus du fait du fonctionnement de son installation qui sont de nature à porter atteinte aux intérêts mentionnés à l'article L.511.1 du code de l'environnement. Un rapport d'accident OU, Sur demande de l'inspection des installations classées, un rapport d'incident est transmis par l'exploitant à l'inspection des installations classées. [I précise notamment les circonstances et les causes de l'accident ou de l'incident, les effets sur les personnes et l'environnement, les mesures prises Ou envisagées pour éviter un accident ou un incident similaire et pour en pallier les effets à moyen ou long  



  

  

terme. 
Ce rapport est transmis sous 15 jours à l'inspection des installations classées. 

CHAPITRE 2.6 RÉCAPITULATIF DES DOCUMENTS TENUS À LA DISPOSITION 

DE L’'INSPECTION 

L'exploitant doit établir et tenir à jour un dossier comportant les documents suivants : 

- le dossier de demande d'autorisation initial, 

- {es plans tenus à jour, - 

= les récépissés de déclaration et les prescriptions générales, en cas d'installations soumises à 

déclaration non couvertes par ün arrêté d'autorisation, 

- les arrêtés préfectoraux relatifs aux installations soumises à autorisation, pris en application de la 

législation relative aux installations classées pour la protection de l'environnement, 

- tous les documents, enregistrements, résultats de vérification et registres répertoriés dans le 

présent arrêté ; ces documents peuvent être informatisés, mais dans ce cas des dispositions 

doivent être prises pour la sauvegarde des données: 

Ce dossier doit être tenu à la disposition de l'inspection des installations classées sur le site durant 5 années 

au minimum. ‘ 

CHAPITRE 2.7 RÉCAPITULATIF DES DOCUMENTS À TRANSMETTRE À 
L'INSPECTION 

L'exploitant doit transmettre à l'inspection les documents suivants : 

- autorisation délivrée par la collectivité en charge de la gestion du réseau d'eaux usées (articie 

4.3.5.1.) 
. déclarations de conformité des installations de protection contre la foudre (article 7.3.4.) 

-  résuitats d’auto-surveillance des émissions atmosphériques (article 9.2.1.) 

article 9.2.1.1. : mesures annuelles et semestrielles des rejets atmosphériques 

article 9.2.1.2. : mesures de l'impact des rejets atmosphériques sur l'environnement 

article 9.2.1.3. : bilan des rejets atmosphériques (avant le 30/06/08) 

article 9.2.1.4. : étude sur l'évaluation en continu des rejets atmosphériques (avant le 

31/12/08) 

- résultats d'auto-surveillance des eaux résiduaires (article 9.2.3.) 

-_ résuitats de surveillance des eaux souterraines (article 9.2.4.) 

- résultats d'auto-survelllance du niveau sonore (article 9.2.5.) 

-  bifan mensuel de fonctionnement des installations de filtration (article 9.4.1.) 

- bilan environnement annuel (au 1° avril de chaque année, article 9.4.2.) 

- bilan décennal de fonctionnement (tous les dix ans, à compter du 30/06/07 ; article 9.4.3.) 

- étude sanitaire (chapitre 9.5.), avant le 31/12/08 

TITRE 3  PRÉVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHÉRIQUE 

  

CHAPITRE 3.1 CONCEPTION DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 3.1.1 DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'exploitation et l'entretien des 

installations de manière à limiter les émissions à l'atmosphère, y compris diffuses, notamment par la mise en 

œuvre de technologies propres, le développement de techniques de valorisation, la collecte sélective et le 

traitement des effluents en fonction de leurs caractéristiques et la réduction des quantités rejetées en 

optimisant notamment l'efficacité énergétique: 

Les consignes d'exploitation de l'ensemble des installations comportent explicitement les contrôles à 

effectuer, en marche normale et à la suite d'un arrêt pour travaux de modification ou d'entretien, de façon à 

permettre en toute circonstance le respect des dispositions du présent arrêté. 

Le brûlage à l'air libre est interdit à l'exclusion des essais incendie. Les produits brûlés sont identifiés en 

qualité et quantité. 

ARTICLE 3.1.2 POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

Les dispositions appropriées sont prises pour réduire la probabilité des émissions accidentelles et pour que 

les rejets correspondants ne présentent pas de dangers pour la santé et la sécurité publique. La conception 

et l'emplacement des dispositifs de sécurité destinés à protéger les appareillages contre une surpression 

interne devraient êtres tels que cet objectif soit satisfait, sans pour cela diminuer leur efficacité ou leur



fiabilité. 

++ ARTICLE 3.1.3 ODEURS 

Les dispositions nécessaires sont prises pour que l'établissement ne Soit pas à l'origine de gaz odorants, susceptibles d'incommoder ie voisinage, de nuire à la santé ou à la sécurité publique. 
ARTICLE 3.14 VOIES DE CIRCULATION 
Sans préjudice des règlements d'urbanisme, l'exploitant doit prendre les dispositions nécessaires pour prévenir les envois de Poussières et de matières diverses : CU Le : les voies de circulation et aires de stationnement des véhicules sont aménagées (formes de pente, revêtement, etc.), et convenablement nettoyées, - les véhicules sortant de linstallation n'entraînent pas de dépôt de poussière ou de boue sur les voies de circulation. Pour cela des dispositions telles que le lavage des roues des véhicules doivent être prévues en cas de besoin, 

- les surfaces où cela est possible sont engazonnées, des écrans de végétation sont mis en place le cas échéant. Des dispositions équivalentes peuvent être prises en lieu et place de celles-ci, 
ARTICLE 3.1.5 EMISSIONS DIFFUSES ET ENVOLS DE POUSSIÈRES 
Les stockages de produits pulvérulents sont confinés (récipients, Silos, bâtiments fermés) et les installations de manipulation, transvasement, transport de produits pulvérulents sont, sauf impossibilité technique démontrée, munies de dispositifs de Capotage et d'aspiration permettant de réduire les envois de poussières. Si nécessaire, les dispositifs d'aspiration sont raccordés à une installation de dépoussiérage en vue de respecter jes dispositions du présent arrêté. Les équipements et aménagements Correspondants satisfont par ailleurs la prévention des risques d'incendie et d'explosion (évents pour les tours de séchage, les dépoussiéreurs…). 

CHAPITRE 3.2 CONDITIONS DE REJET 
ARTICLE 3.2.1 DISPOSITIONS GÉNÉRALES 
Les points de rejet dans le milieu naturel doivent être en nombre aussi réduit que possible. Tout rejet non prévu au présent chapitre où non Conforme à ses dispositions est interdit. 
Les ouvrages de rejet doivent permettre une bonne diffusion dans le milieu récepteur. 
Les rejets à l'atmosphère sont, dans toute la mesure du possible, collectés et évacués, après traitement éventuel, par l'intermédiaire de cheminées pour permettre Une bonne diffusion des rejets. La forme des conduits, notamment dans leur partie la plus proche du débouché à l'atmosphère, est conçue de façon à favoriser au maximum l'ascension des gaz dans l'atmosphère. La partie terminale de la cheminée peut comporter Un convergent réalisé suivant les règles de l'art lorsque la vitesse d'éjection est plus élevée que la Vitesse choisie pour les gaz dans la cheminée. L'emplacement de ces conduits est tel qu'il ne peut y avoir à aucun moment siphonnage des effluents rejetés dans les conduits ou prises d'air avoisinant. Les contours des conduits ne présentent pas de point anguieux et la variation de la section des conduits au Voisinage du débouché est continue et lente. - : me D 
Les poussières, gaz polluants ou odeurs Sont, dans la mesure du possible, captés à la source et canalisés, Sans préjudice des règles relatives à l'hygiène et à la sécurité des travailleurs. 

Les conduits d'évacuation des effluents atmosphériques nécessitant un suivi, dont les points de rejet sont repris ci-après, doivent être aménagés (plate-forme de mesure, orifices, fluides de fonctionnement, emplacement des appareils, longueur droite pour ia mesure des particules) de manière à permettre des mesures représentatives des émissions de polluants à l'atmosphère. En particulier les dispositions de la norme NF 44-052 (puis norme EN 1 3284-1) sont respectées. Ces points doivent être aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des interventions en 
. toute sécurité. Toutes les dispositions doivent également être prises pour faciliter l'intervention d'organismes extérieurs à la demande de l'inspecteur des installations classées. 

Les incidents ayant entraîné le fonctionnement d'une alarme etou l'arrêt des installations ainsi que les Causes de ces incidents et les remèdes apportés sont également consignés dans un registre. 
La dilution des rejets atmosphériques est interdite. 
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ARTICLE 3.2.2 INSTALLATIONS DE TRAITEMENT ET UNITÉS DE PRODUCTION RACCORDÉES 

Les installations de traitement sont raccordées aux unités de production, comme stipulé dans le tableau ci- 

dessous : DUT ET 
  
  

  

    
  
    

N° de conduit installations de traitement Unités de production raccordées Type de rejets 

1 Filtre à manches type bag Four 1 Diffus 

house, composé de 10 cellules 

2 Filtre à manches type bag Four 2 Diffus 

house, composé de 12 celiutes Coulée Four 2 Diffus 

3 Filtre trou de coulée avec Coulée Four 1 Diffus 

manches en gore-iex Recoulée Four 2 Diffus 

4 Filtre à manches Concassage Canalisés_ © 7 

5 Filtre palla - Broyage GCanalisés         
  

Les rejets diffus issus des opérations de recoulée du four 4 devront être captés et faire l'objet d'un traitement 

avant le 31 décembre 2008. 

ARTICLE 3.2.3 VALEURS LIMITES DES CONCENTRATIONS DANS LES REJETS ATMOSPHÉRIQUES 

Les rejets issus des installations doivent respecter les valeurs limites suivantes en concentration, les 

volumes de gaz étant rapportés à des conditions normalisées de température (273 kelvins) et de pression 

(101,3 kilo pascals) après déduction de la vapeur d’eau (gaz secs). 

  
Concentrations instantanées en 

Conduit n°3 

mg/Nm de ns Rejets diffus issus des opérations de 

Conduits n°1,2 recoulée du four 1 après traitement (à 

compter du 1* janvier 2009) 

Conduits n°4, 5 

  

  

  
  

Poussières Moyenne des cellules : 10 5 40 

Maximum sur une cellule : 50 

SO 400 {en cas d'utilisation de Î / 

réducteur non soufré) 

460 {en cas d'utilisation de 

réducteur soufré, type coke de 

  
  
  
  
  

pétroie) 

NO en équivalent NOz 100 Î 1 

co 35 Î Î 

CO: 55 Î 1 

COVNM 110 Î 
1 

Métaux et leurs composés (Sb + | 1 1 1 

Cr + Co + Cu + Sn + Mn + Ni+ 

V + Zn + Pb)         
  

ARTICLE 3.2.4 QUANTITÉS MAXIMALES REJETÉES 

  

  

  

  

  

  

Les quantités de polluants rejetés dans l'atmosphère doivent être inférieures aux valeurs limites suivantes : 

Flux total pour l'ensemble de l'usine {kg/h) 

Poussières 5 

SO: 60 

.NOX en. équivalent NO2 60 

co 15 

Métaux 0,5       
  

  

TITRE 4 PROTECTION DES RESSOURCES EN EAUX ET DES MILIEUX 

AQUATIQUES 
  

CHAPITRE 4.1 PRÉLÈVEMENTS ET CONSOMMATIONS D'EAU 

ARTICLE 4.1.1 ORIGINE DES APPROVISIONNEMENTS EN EAU 

Les prélèvernents d'eau dans le mifieu qui ne s'avèrent pas liés à la lutte contre un incendie où aux 

exercices de secours, sont limités aux quantités suivantes : 
  

  

  

Origine de ta ressource Consommation journalière moyenne 

Nappe phréatique (nappe 

d'accompagnement du Rhône) 10 000 m° 

3 forages autorisés, dont 1 de secours     
  

ARTICLE 4.1.2 PROTECTION DES RÉSEAUX D'EAU POTABLE ET DES MILIEUX DE PRÉLÈVEMENT 

Un ou plusieurs réservoirs de coupure ou bacs de disconnexion ou tout autre équipement présentant des  



, 
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garanties équivalentes sont installés afin d'isoler les réseaux d'eaux industrielles et pour éviter des retours de substances dans les réseaux d’adduction d'eau Publique'ou dans les milieux de prélèvement. 
Article 4.1.2.1 Mise en Service et cessation d'utilisation d'un forage en nappe 

Communication des nappes d'eau distinctes, et pour prévenir toute introduction de pollution de surface, notamment par un aménagement approprié vis-à-vis des installations de Stockage où d'utilisation de Substances dangereuses. Un rapport de fin de travaux est établi par l'exploitant et transmis au Préfet. Il Synthétise le déroulement des travaux de forage et expose les mesures de prévention de la pollution mises en œuvre. 
En cas de cessation d'utilisation d'un forage, l'exploitant prend les mesures appropriées pour l'obturation ou le combiement de cet Ouvrage afin d'éviter la pollution des nappes d'eau souterraines et la mise en Communication de nappes d'eau distinctes. Les mesures prises ainsi que leur efficacité sont consignées dans un document de Synthèse qui est transmis au Préfet dans le mois qui suit sa réalisation. La réalisation de tout nouveau forage ou la mise hors service d'un forage est portée à Ja Connaissance du Préfet avec tous les éléments d'appréciation de l'impact hydrogéologique. 

CHAPITRE 4.2 COLLECTE DES EFFLUENTS LIQUIDES 
ARTICLE 4.2.1 DISPOSITIONS GÉNÉRALES 
Tous les effluents aqueux sont canalisés. Tout rejet d'effluent liquide non prévu aux Chapitres 4.2 et 4.3 ou non conforme à leurs dispositions est interdit, 

ARTICLE 4.2.2 PLAN DES RÉSEAUX 
Un schéma de tous les réseaux et un plan des égouts sont établis par l'exploitant, régulièrement mis à jour, notamment après Chaque modification notable, et datés. Ils sont tenus à [a disposition de l'inspection des installations classées ainsi que des services d'incendie et de secours. Le plan des réseaux d'alimentation et de collecte doit notamment faire apparaître : - l'origine et la distribution de l'eau d'alimentation, 

- les dispositifs de protection de l'alimentation (bac de disconnexion, implantation des disconnecteurs ou tout autre dispositif permettant un isolement avec la distribution alimentaire, ..) - les secteurs collectés et les réseaux associés 
-- - les ouvrages dé toutes sortes (vannes, compteurs...) - les ouvrages d'épuration interne avec leurs points de contrôle et les points de rejet de toute nature (interne ou au milieu). 

ARTICLE 4.2.3 ENTRETIEN ET SURVEILLANCE 
Les réseaux de collecte des effluents sont conçus et aménagés de manière à être Curables, étanches et résister dans le temps aux actions physiques et chimiques des effluents ou produits susceptibles d'y transiter. 
L'exploitant s'assure par des contrôles appropriés et préventifs de leur-bon.état-et de-leur étanchéité: Les différentes canalisations accessibles sont repérées conformément aux règles en vigueur. Les canalisations de transport de substances et préparations dangereuses à intérieur de l'établissement et Construites à compter de la date du présent arrêté sont aériennes. 
ARTICLE 4.24 PROTECTION DES RÉSEAUX INTERNES À L'ÉTABLISSEMENT 

Article 4.2.4.1 Protection contre des risques spécifiques 
Les collecteurs véhiculant des eaux polluées par des liquides inflammables où susceptibles de l'être, sont équipés d'une protection efficace contre le danger de Propagation de flammes: - - - Article 4.2.4.2 Isolement avec les milieux 
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CHAPITRE 4.3 TYPES D'EFFLUENTS, LEURS OUVRAGES D'ÉPURATION ET 

LEURS CARACTÉRISTIQUES DE REJET AU MILIEU 

ARTICLE 4.3.1 IDENTIFICATION DES EFFLUENTS 

L'exploitant est en mesure de distinguer jes différentes catégories d’effluents suivants : 

- eaux vannes (sanitaires), rejetées au réseau d'eaux usées, 

. eaux industrielles de refroidissement, rejetées au ruisseau du Verdet, 

- eaux de ruissellement rejetées au milieu naturel via les lagunes (bassins et étangs). 

Les fosses septiques encore utilisées sur le site devront être éliminées lors de travaux d'aménagement du 

réseau réalisés sur le site. 

ARTICLE 4:3.2 COLLECTE DES EFFLUENTS 

Les effluents pollués ne contiennent pas de substances de nature à gêner le bon fonctionnement des 

!_ ouvrages de traitement. 

La dilution des effluents est interdite. En aucun cas elle ne doit constituer un moyen de respecter les valeurs 

seuils de rejets fixées par le présent arrêté. Il est interdit d'abaisser les concentrations en substances 

polluantes des rejets par simpies dilutions autres que celies résultant du rassemblement des effluents 

normaux de l'établissement ou celles nécessaires à la bonne marche des installations de traitement. 

Les rejets directs ou indirects d'effluents dans la nappes d'eaux souterraines ou vers les milieux de surface 

non visés par le présent arrêté sont interdits. 

ARTICLE 4.3.3 GESTION DES OUVRAGES : CONCEPTION, DYSFONCTIONNEMENT 

La conception et la performance des installations de pré-traitement (séparateurs d'hydrocarbures au niveau 

de l'aire de lavage des véhicules et de la cuve de fioul) des effluents aqueux permettent de respecter les 

valeurs limites imposées au rejet par le présent arrêté. Elles sont entretenues, exploitées et surveillées de 

manière à réduire au minimum les durées d'indisponibilité. 

ARTICLE 4.3.4 CONCEPTION, AMÉNAGEMENT ET EQUIPEMENT DES OUVRAGES DE REJET 

Article 4.3.4.1 Conception 

Les dispositifs de rejet des effluents liquides sont aménagés de manière à réduire autant que possible la 

perturbation apportée au milieu récepteur, aux abords du point de rejet, en fonction de l'utilisation de l'eau à 

proximité immédiate et à l'avai de celui-ci, . 

Ils doivent, en outre, permettre une bonne diffusion des effluents dans le milieu récepteur. 

Les dispositions du présent arrêté s'appliquent sans préjudice de l'autorisation délivrée par la collectivité à 

laquelle appartient le réseau public et l'ouvrage de traitement collectif, en application de l'article L.1331-10 

du code de la santé publique. Cette autorisation est transmise par l'exploitant au Préfet. 

Article 4.3.4.2 Aménagement 

Le présent article n'est pas applicable aux lagunes, dans lesquelles le prélèvement peut être effectué 

directement. 

Aménagement des points de prélèvements 

Sur chaque ouvrage de rejet d'effluents liquides est prévu un point de prélèvement d'échantillons et des 

points de mésüré (débit, température, -concentration-en-polluant, :). . 

Ces points sont aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des interventions en toute 

sécurité. Toutes les dispositions doivent également être prises pour faciliter les interventions d'organismes 

extérieurs à la demande de l'inspection des installations classées. 

Les agents des services publics, notamment ceux chargés de la Police des eaux, doivent avoir libre accès 

aux dispositifs de prélèvement qui équipent les ouvrages de rejet vers le milieu récepteur. 

Section de mesure . 

Ces points sont implantés dans une section dont les caractéristiques (rectitude de la conduite à l'amont, 

qualité des parois, régime d'écoulement) permettent de réaliser des mesures représentatives de manière à 

ce que la vitesse n'y soit pas sensiblement ralentie par des seuils ou obstacies situés à l'aval et que l'effluent 

soit suffisamment homogène. 

ARTICLE 4.3.5 CARACTÉRISTIQUES GÉNÉRALES DE L'ENSEMBLE DES REJETS 

Les effluents rejetés doivent être exempts : 

- de matières flottantes, 

- - de produits susceptibles de dégager, en égout ou dans le milieu naturel, directement ou 

indirectement, des gaz ou vapeurs toxiques, inflammables ou odorantes, 

- de tout produit susceptible de nuire à le conservation des ouvrages, ainsi que des matières 

déposables ou précipitables qui, directement ou indirectement, sont susceptibles d'entraver le bon 

fonctionnement des ouvrages. 
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Les effluents doivent également respecter les caractéristiques suivantes : 
- Température : < 30 °C 

- pH: compris entre 5,5 et 8,5 
- Couleur : modification de la coloration du milieu récepteur mesurée en un point représentatif de la 

zone de mélange inférieure à 100 mg/Pt1 : 

ARTICLE 4.3.6 GESTION DES EAUX POLLUÉES ET DES EAUX RÉSIDUAIRES INTERNES À 
L'ÉTABLISSEMENT 

Les réseaux de collecte sont conçus pour évacuer séparément chacune des diverses catégories d'eaux : 
polluées issues des activités ou sortant des ouvrages d'épuration interne vers les traitements appropriés 
avant d'être évacuées vers le milieu récepteur autorisé à les recevoir. 

ARTICLE 4.3.7 VALEURS LIMITES D'ÉMISSION DES EAUX DE REFROIDISSEMENT 

La qualité des eaux de purge des circuits de refroidissement est tenue de respecter, avant rejet dans le 
milieu récepteur considéré (Ruisseau du Verdet) les valeurs limites en concentration ci-dessous : 

  

  

Paramètres Concentration (mg/L} 

MEST 10 
DBOS5 10 
DCO 30 

Hydrocarbures il         

ARTICLE 4.3.8 EAUX PLUVIALES SUSCEPTIBLES D'ÊTRE POLLUÉES 

Les eaux pluviales polluées et collectées dans les installations sont éliminées vers les filières de traitement 
des déchets appropriées. En l'absence de pollution préalablement caractérisée, elles pourront être évacuées 
vers le milieu récepteur dans les limites autorisées par le présent arrêté. 

ARTICLE 4.3.9 VALEURS LIMITES D'ÉMISSION DES EAUX PLUVIALES DE RUISSELLEMENT 
L'exploitant est tenu de respecter avant rejet des eaux pluviates non polluées dans le milieu récepteur 
considéré, les vaieurs limites en concentration et flux ci-dessous définies : 

  

  

  

Concentration (mg/L) 
Paramètres Bassin de décantation et étangs {nord et sud) 

MEST 50 
DBOS5 50 
DCO 50. 

Hydrocarbures 5       

  

TITRE 5 - DÉCHETS 

CHAPITRE 5.1 PRINCIPES DE GESTION 

ARTICLE 5.1.1 LIMITATION DE LA PRODUCTION DE DÉCHETS 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'aménagement, et l'exploitation de 
ses installations pour assurer une bonne gestion des déchets de son entreprise et.en limiter la production. 

ARTICLE 5.1.2 SÉPARATION DES DÉCHETS 

L'exploitant effectue à l'intérieur de son établissement la Séparation des déchets (dangereux ou non) de 
façon à faciliter leur traitement ou leur élimination dans des filières spécifiques. 

Les déchets d'emballage visés par les articles R543-66 à R543-74 du code de l'environnement sont 
valorisées par réemploi, recyclage ou toute autre action visant à obtenir des déchets Valorisables ou de l'énergie. 

‘ Les huiles usagées doivent être’ éliminées conformément aux articles: R543-3: à R543-16 du code de 
Penvironnement, portant réglementation dé la récupération des huiles usagées et ses textes d'application (arrêté ministériel du 28 janvier 1999). Elles sont stockées dans des réservoirs étanches et dans des 
conditions de séparation satisfaisantes, évitant notamment les mélanges avec de l'eau où tout autre déchet non huileux ou contaminé par des PCB. 
Les huiles usagées doivent être remises à des opérateurs agréés (ramasseurs ou exploitants d'installations 
d'élimination). - 

Les piles et accumulateurs usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions des articles R543- 
124 à R543-136 du code de l'environnement, relatifs à la mise sur le marché des piles et accumulateurs et à



  

leur élimination. 

Les pneumatiques usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions des articles R543-137 à 
R543-152 du code l’environnement ; ils sont remis à des opérateurs agréés (collécteurs ou exploitants 
d'installations d'élimination) ou aux professionnels qui utilisent ces déchets pour des travaux publics, de 
remblaiement, de génie civil ou pour lensilage. 

ARTICLE 5.1.3 CONCEPTION ET EXPLOITATION DES INSTALLATIONS INTERNES DE TRANSIT DES 
DÉCHETS 

Les déchets et résidus produits, entreposés dans l'établissement, avant leur traitement ou leur élimination, 

doivent l'être dans des conditions ne présentant pas de risques de pollution (prévention d’un lessivage par 

des eaux météoriques, d’une pollution des eaux superficielles et souterraines, des envols et des odeurs) 

pour les populations avoisinantes'et l’environnement. 

ARTICLE 5.14 DÉCHETS TRAITÉS OU ÉLIMINÉS À L'EXTÉRIEUR DE L'ÉTABLISSEMENT 

L'exploitant élimine ou fait éliminer les déchets produits dans des conditions propres à garantir les intérêts 

visés à l'article L. 511-1 du code de l’environnement. Il s'assure que les installations utilisées pour cette 

élimination sont régulièrement autorisées à cet effet. 

Tout brûlage à l'air libre de déchets de quelque nature qu'ils soient est interdit. 

L'exploitant tient à jour un registre chronologique de la production, de l'expédition et du traitement des 

déchets dangereux. Le registre, tenu à la disposition de l'inspection des installations classées, contient les 

informations suivantes : 

4° La désignation des déchets et leur code indiqué à l'annexe Il de l'article R541-8 du code de 
l'environnement ; 

2° La date d'enlèvement ; 
3° Le tonnage des déchets ; 

4° Le numéro du ou des bordereaux de suivi de déchets émis ; 
5° La désignation du ou des modes de traitement et, le cas échéant, la désignation de la ou des 

opérations de transformation préalable et leur(s) code(s) selon les annexes II-A et Il-B de la directive 
75/442ICÈE du 5 juillet 4978 ; 

6° Le nom, l'adresse et, le cas échéant, le numéro SIRET de l'installation destinataire finale ; 

7° Le cas échéant, le nom, l'adresse et le numéro SIRET des installations dans lesquelles les déchets ont 

été préalablement entreposés, reconditionnés, transformés ou traités ; 

8° Le nom et l'adresse du ou des transporteurs et, le cas échéant, leur numéro SIREN ainsi que leur 

numéro de récépissé délivré conformément à l'article R544-51 du code de l'environnement ; 
9° La date d'admission des déchets dans l'installation destinataire finale et, le cas échéant, dans les 

installations dans lesquelles les déchets ont été préalablement entreposés, reconditionnés, 
transformés ou traités ainsi que la date du traitement des déchets dans l'installation destinataire finale 

10° Le cas échéant, le nom, l'adresse et le numéro SIREN du négociant ainsi que son numéro de 

récépissé délivré conformément à l'article R541-51 du code de l'environnement. 

Ce registre doit être conservé pendant au moins cinq ans. 

ARTICLE 5.1.5 TRANSPORT 

Chaque lot de déchets dangereux expédié vers l'extérieur doit être accompagné du bordereau de suivi établi 

en application de l'arrêté ministériel du 29 juillet 2005 relatif au bordereau de suivi des déchets dangereux 
mentionné à l'article R541-45 du code de l’environnement. 
Les bordereaux de suivi doivent être conservés pendant au moins 5 ans. 

Les opérations de transport de déchets doivent respecter les dispositions des articles R541-49 à R541-64 du 

code de l'environnement, relatifs au transport par route au négoce et au courtage de déchets. La liste mise à 

jour des transporteurs utilisés par l'exploitant, est-tenueà la disposition de l'inspection des installations 

classées. - 

ARTICLE 5.1.6 DÉCHETS PRODUITS PAR L'ÉTABLISSEMENT 

Les principaux déchets générés par le fonctionnement normal des installations sont les suivants : laitiers, 

emballages. : 

Les laitiers et les fumées de silice (considérés comme des coproduits) dont préférentiellement valorisés 

{respectivement dans l'industrie du manganèse et du béton).
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TITRE 6 PRÉVENTION DES NUISANCES SONORES ET DES 
VIBRATIONS 
  

CHAPITRE 6.1 DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

ARTICLE 6.1.1 AMÉNAGEMENTS 

L'installation est construite, équipée et exploitée de façon que son fonctionnement ne puisse être à l'origine 
de bruits transmis par voie aérienne ou solidienne, de vibrations mécaniques susceptibles de compromettre 
la santé ou la sécurité du voisinage ou de constituer une nuisance pour celle-ci. 
Les prescriptions de l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans 
l'environnement par les installations relevant du livre V — titre 1 du code de l'environnement, ainsi que les 
règles techniques annexées à la circulaire du 23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans 
l'environnement par les installations classées sont applicables. 

ARTICLE 6.1.2. VÉHICULES ET ENGINS 

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à l’intérieur de 
l'établissement, et susceptibles de constituer une gêne pour le voisinage, sont conformes à la 
réglementation en vigueur-(les-engins de-chantier doivent répondre aux dispositions du décret n° 95:79 du 
23 janvier 1995 et des textes pris pour son application). 

ARTICLE 6.1.3 APPAREILS DE COMMUNICATION 

L'usage de tout appareil de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut-parleurs ….) 
gênant pour le voisinage est interdit sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à la prévention ou au 
signalement d'incidents graves ou d'accidents. 

CHAPITRE 6.2 NIVEAUX ACOUSTIQUES 

ARTICLE 6.2.1 . VALEURS LIMITES D'ÉMERGENCE 
  Niveau de bruit ambiant existant dans les zones à 

émergence réglementée 
{incluant le bruit de l'établissement) 

Emergence admissible pour la 

dimanches et jours fériés 

période allant de 7h à 22h, sauf 
Emergence admissible pour la période 

allant de 22h à 7h, ainsi que les 

  

        
dimanches et jours fériés 

Supérieur à 36 dB(A) et inférieur ou égal à 45 dB(A) 6dB(A) 4dB{A} 
Supérieur à 45 dB(A} 5 dB(A) 3 dB(A} 
  

  

ARTICLE 6.2.2 NIVEAUX LIMITES DE BRUIT 

Les niveaux limites de bruit ne doivent pas dépasser en limite de propriété de l'établissement les valeurs 
suivantes pour les différentes périodes de la journée : 
  PERIODE DE JOUR PERIODE DE NUIT 

  

    

PERIODES Allant de 7h à 22h, Allant de 22h à 7h, 
{sauf dimanches et jours fériés) {ainsi que dimanches et jours fériés) Niveau sonore limite admissible ’ 

Point 1 70 dB(A) 55 dB(A) 
Point 3 70 dB(A) 65 dB(A) Point 4 60 dB(A) 55 dB{A} 
  

Les émissions sonores dues aux activités des installations ne doivent pas engendrer une émergence 
supérieure aux valeurs admissibles fixées dans le tableau ci-dessus, dans les zones à émergence 
réglementée. 

Les zones à émergence réglementée (repérées par les points n°2, 5 et 7) ainsi que les points 1, 3 et 4 
mentionnés dans le tableau ci-dessus sont définis sur te plan annexé au présent arrêté. 

  

CHAPITRE 7.1 PRINCIPES DIRECTEURS 

  

  

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires pour prévenir les incidents et accidents susceptibles 
de concerner les installations et pour en limiter les conséquences. Il organise sous sa responsabilité les 
mesures appropriées, pour obtenir et maintenir cette prévention des risques, dans les conditions normales 
d'exploitation, les situations transitoires et dégradées, depuis la construction jusqu'à la remise en état du site 
après l'exploitation. ! 
11 met en plate le dispositif nécessaire pour en obtenir l'applicätion. et le maintien ainsi que pour détecter et 
corriger les écarts éventuels.  
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CHAPITRE 7.2 CARACTÉRISATION DES RISQUES 

ARTICLE 7.2.1 INVENTAIRE DES SUBSTANCES OÙ PRÉPARATIONS DANGEREUSES PRÉSENTES 
DANS L'ÉTABLISSEMENT 

L'exploitant doit avoir à sa disposition des documents lui permettant de connaître la nature et les risques des 
substances et préparations dangereuses présentes dans les installations, en particulier les fiches de 
données de sécurité prévues par l'article R231-53 du code du travail. Les incompatibilités entre les 
substances et préparations, ainsi que les risques particuliers pouvant découler de leur mise en œuvre dans 
les installations considérées sont précisés dans ces documents. La conception et l'exploitation des 

installations en tient compte. 
L'inventaire et l'état des stocks des substances ou préparations dangereuses présentes dans l'établissement 

(nature, état physique et quantité, emplacements) en tenant compte des phrases de risques codifiées par la 

réglementation en vigueur est constamment tenu à jour. 
Cet inventaire est tenu à la disposition permanente des services de secours. 

ARTICLE 7.2.2 ZONAGE DES DANGERS INTERNES À L'ÉTABLISSEMENT 

L'expioitant identifie les zones de l'établissement susceptibles d'être à l'origine d'incendie, d'émanations 

toxiques ou d'explosion de par la présence de substances ou préparations dangereuses stockées ou 
utilisées ou d'atmosphères nocives ou explosibies pouvant survenir soit de façon permanente ou semi- 
permanente dans le cadre du fonctionnement normal des installations, soit de manière épisodique avec une 
faible fréquence’et de courte durée." . 
Ces zones sont matérialisées par des moyens appropriés et reportées sur un plan systématiquement t tenu à 
jour. 
La nature exacte du risque (atmosphère potentiellement explosible, etc.} et les consignes à observer sont 
indiquées à l'entrée de ces zones et en tant que de besoin rappelées à l'intérieur de celles-ci. Ces consignes 
doivent être incluses dans les plans de secours s'ils existent. 

CHAPITRE 7.3 INFRASTRUCTURES ET INSTALLATIONS 

ARTICLE 7.3.1 ACCÈS ET CIRCULATION DANS L'ÉTABLISSEMENT 

L'exploitant fixe les règles de circulation applicables à l'intérieur de l'établissement. Les règles sont portées à 
la connaissance des intéressés par une signalisation adaptée et une information appropriée. 

Les voies de circulation et d'accès sont notamment défimitées, maintenues en constant état de propreté et 
dégagées de tout objet susceptible de gêner ie passage. Ces voies sont aménagées pour que les engins 
des services d'incendie puissent évoluer sans difficulté. 
L'établissement est efficacement clôturé sur la totalité de sa périphérie. 

Article 7.3.1.1 Gardiennage et contrôle des accès 

Toute personne étrangère à l'établissement ne doit pas avoir Hbre accès aux installations. 
L'exploitant prend les dispositions nécessaires au contrôle des accès, ainsi qu'à la connaissance 
permanente des personnes présentes dans l'établissement. 
Un gardiennage est assuré en permanence par le personnel d'exploitation. L'exploitant établit une consigne 
sur la nature et la fréquence des contrôles à effectuer. 

Le responsable de l'établissement prend toutes dispositions pour que lui-même ou une personne déléguée 
techniquement compétente en matière de sécurité puisse être alerté et intervenir rapidement sur les lieux en 
cas de besoin y compris durant tes périodes de gardiennage. 

Article 7.3.1.2 Caractéristiques minimales des voies 

Les voies auront les-caractéristiques minimales suivantes: 

- largeur de la bande de roulement: 3,50 m 

- rayon intérieur de giration : 11m 

- hauteur libre : 3,50 m 

- résistance à la charge : 13 tonnes par essieu. 

ARTICLE 7.3.2 BÂTIMENTS ET LOCAUX 

Les bâtiments et locaux sont conçus et aménagés de façon à pouvoir détecter rapidement un départ 
: d'incendie et s'opposer à la propagation d'un incendie. - : -.:. ° 

Les bâtiments ou locaux susceptibles d'être Fobjet d’une explosion sont suffi samment éloignés des autres 
bâtiments et unités de Finstailation, où protégés en conséquence. 

La salle de contrôle et les locaux dans lesquels sont présents des personnels de façon prolongée, sont 
implantés et protégés vis à vis des risques toxiques, d'incendie et d'explosion. 
A l'intérieur des ateliers, les allées de circulation sont aménagées et maintenues constamment dégagées 
pour faciliter la circulation et l'évacuation du personnel ainsi que l'intervention des secours en cas de sinistre. 

ARTICLE 7.3.3 INSTALLATIONS ÉLECTRIQUES — MISE À LA TERRE 

Les installations électriques doivent être conçues, réalisées et entretenues conformément à la 
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réglementation du travail et le matériel conforme aux normes européennes et frañçaises qui lui sont 
applicables. 
La mise à la terre est effectuée suivant les règles de l'art et distincte de celle des installations de protection 
contre la foudre. 
Le matériel électrique est entretenu en bon état et reste en permanence conforme en tout point à ses 
spécifications techniques d'origine. 
Les conducteurs sont mis en place de manière à éviter tout court-circuit. 
Une vérification de l'ensemble de l'installation électrique est effectuée au minimum une fois par an par un 
organisme compétent qui mentionnera très explicitement les défectuosités relevées dans son rapport. 
L'exploitant conservera une trace écrite des éventuelles mesures correctives prises. 
Article 7.3.3.1 Zones à atmosphère explosible 

Les dispositions de l'article 2 de l'arrêté ministériel du 31 mars 1980, portant réglementation des installations 
électriques des établissements réglementés au titre de la législation sur les installations classées et 
susceptibles de présenter des risques d'explosion, sont applicables à l'ensemble des zones de risque 
d'atmosphère explosive de l'établissement. Le plan des zones à risques d'explosion est porté à la 
connaissance de l'organisme chargé de la vérification des installations électriques. 
Le matériel électrique mis en service à partir du 1er janvier 1984 est conforme aux dispositions des articles 3 et 4 de l'arrêté ministériel précité. . ‘ 
Les masses métalliques contenant et/ou véhiculant des produits inflammables et explosibles susceptibles 
d'engendrer des charges électrostatiques sont mises à la terre et reliées par des liaisons équipotentielles. 
ARTICLE 7.3.4 PROTECTION CONTRE LA FOUDRE 
Les installations sur lesquelles une agression par la foudre peut être à l'origine d'évènements susceptibles 
de porter gravement atteinte, directement ou indirectement à la sécurité des installations, à la sécurité des 
personnes ou à la qualité de l'environnement, sont protégées contre la foudre en application de l'arrêté 
ministériel du 28 janvier 1993. 
Les dispositifs de protection contre la foudre.sont.conformes à la norme française-C 17-100 ou-à-toute 
norme en vigueur dans un Etat membre de l’Union Européenne ou présentant des garanties de sécurité 
équivalentes. | 
L'état des dispositifs de protection contre la foudre est vérifié selon la fréquence définie par la norme 
française C17-100 ou toute norme en vigueur dans un Etat membre de l'Union Européenne ou présentant 
des garanties de sécurité équivalentes. Une vérification est réalisée après travaux ou après impact de foudre 
dommageable comme le prévoit l'article 3 de l'arrêté ministériel susvisé. Après chacune des vérifications, 
l'exploitant adresse à l'inspection des installations classées une déclaration de conformité signée par lui et 
accompagnée de l'enregistrement trimestriel du nombre d'impacts issu du dispositif de comptage cité plus 
haut ainsi que de l'indication des dommages éventuels subis. 

CHAPITRE 7.4 GESTION DES OPÉRATIONS PORTANT SUR DES 
SUBSTANCES DANGEREUSES 

ARTICLE 7.4.1 CONSIGNES D'EXPLOITATION DESTINÉES À PRÉVENIR LES ACCIDENTS 
Les opérations comportant des manipulations dangereuses, en raison de leur nature ou de leur proximité 
avec des installations dangereuses, et la conduite des installations, dont le dysfonctionnement aurait par leur 
développement des conséquences dommageabies pour le voisinage et l'environnement (phases de 
démarrage et d'arrêt, fonctionnement normal, entretien.) font l'objet de procédures et instructions 
d'exploitation écrites et contrôlées. 
Ces consignes ou modes opératoires sont intégrés au système de gestion de la sécurité. Sont notamment 
définis : la fréquence de vérification des dispositifs de sécurité, le détail et les modalités des vérifications à 
effectuer en marche normale, dans les périodes transitoires, lors d'opérations exceptionnelles, à la suite d'un 
arrêt, après des travaux de modifications ou d'entretien de façon à vérifier que l'installation reste conforme 
aux dispositions du présent arrêté et que le procédé est maintenu dans les limites de sûreté définies par 
l'exploitant ou dans les modes opératoires. 
Sans préjudice des procédures prévues par le code de l'environnément et par le système de gestion de 
l'entreprise, les opérations de lancement de nouvelles fabrications, le démarrage de nouvelles unités, tout 
fonctionnement en marche dégradée prévisible ainsi que toute opération délicate sur le plan de la sécurité, 

‘font l'objet d'une analyse de risque préalabié et sont-assurées en présence d’un encadrement approprié. 
La mise en service d'unités nouvelles ou modifiées est précédée d'une réception des travaux attestant que 
les installations sont aptes à être utilisées. : 

ARTICLE 7.42  VÉRIFICATIONS PÉRIODIQUES 

Les installations, appareils et stockages dans lesquels sont mises en œuvre ou entreposées des substances et préparations dangereuses, ainsi que les divers moyens de secours et d'intervention font l'objet de 
vérifications périodiques. I convient, en particulier, de s'assurer du bon fonctionnement de conduite et des 
dispositifs de sécurité. °  
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ARTICLE 7.4.3 INTERDICTION DE FEUX 

Il est interdit d'apporter du feu ou une source d'ignition sous une forme quelconque dans les zones de 
dangers présentant des risques d'incendie ou d'explosion sauf pour les interventions ayant fait l'objet d'un 
permis d'intervention spécifique. 

ARTICLE 7.4.4 FORMATION DU PERSONNEL 

Outre l'aptitude au poste occupé, les différents opérateurs et intervenants sur le site, y compris le personnel 
intérimaire, reçoivent une formation sur les risques inhérents des installations, la conduite à tenir en cas 
d'incident ou accident et, sur la mise en œuvre des moyens d'intervention. 
Des mesures sont prises pour vérifier le niveau de connaissance et assurer son maintien. 
Cette formation comporte notamment : 

- toutes les informations utiles sur ies produits manipulés, les réactions chimiques et opérations de 

fabrication mises en œuvre, 
- les explications nécessaires pour la bonne compréhension des consignes, 

- des exercices périodiques de simulation d'application des consignes de sécurité prévues par le 

présent arrêté, ainsi qu'un entraînement régulier au maniement des moyens d'intervention affectés 
à leur unité, 

- un entraînement périodique à la conduite des unités en situation dégradée vis à vis de la sécurité 

et à l'intervention sur celles-ci, 
une sensibilisation sur le comportement humain et les facteurs susceptibles d'altérer les capacités de réaction 

face au danger. 

ARTICLE 7.4.5 TRAVAUX D'ENTRETIEN ET DE MAINTENANCE 

Tous les travaux d'extension, modification ou maintenance dans les installations ou à proximité des zones à 
risque inflammable, explosible et toxique sont réalisés sur la base d'un dossier préétabli définissant 
notamment leur nature, les risques présentés, les conditions de leur intégration au sein des installations ou 

unités en exploitation et les dispositions de conduite et de surveillance à adopter. 

Les travaux font l'objet d'un permis délivré par une personne dûment habilitée et nommément désignée. 

Article 7.4.5.1 Contenu du permis de travail, de feu 

Le permis rappelle notamment : 
- les motivations ayant conduit à sa délivrance, 

- la durée de validité, 

- la nature des dangers, 

- - le type de matériel pouvant être utilisé, 
- les mesures de prévention à prendre, notamment les vérifications d'atmosphère, les risques 

d'incendie et d'explosion, la mise en sécurité des installations, 

les moyens de protection à mettre en œuvre notamment les protections individuelles, les moyens de 

lutte (incendie, etc.) mis à la disposition du personnel effectuant les travaux. 
Tous les travaux ou interventions sont précédés, immédiatement avant leur commencement, d'une visite sur 

les lieux destinée à vérifier le respect des conditions prédéfinies. 
A l'issue des travaux, une réception est réalisée pour vérifier leur bonne exécution, et l'évacuation du 

matériel de chantier : la disposition des installations en configuration normale est vérifiée et attestée. 
Certaines interventions prédéfinies, relevant de la maintenance simple et réalisée par le personnel de 
l'établissement peuvent faire l'objet d'une procédure simplifiée. 
Les entreprises de sous-traitance ou de services extérieures à l'établissement n’interviennent pour tout 
travaux ou intervention qu'après avoir obtenu une habilitation de l'établissement. 

L'habilitation d'une entreprise comprend des critères d'acceptation, des critères de révocation, et des 
contrôles réalisés par l'établissement. 

En outre, dans le cas d'intervention sur des équipements importants pour la sécurité, l'exploitant s'assure : 
- en préalable aux travaux, que ceux-ci, combinés aux mesures palliatives prévues, n'affectent pas 

la sécurité des installations, 

- à l'issue des travaux, que la fonction de sécurité assurée par lesdits éléments est intégralement 

restaurée. 

. CHAPITRE 7.5 FACTEURS ET ÉLÉMENTS IMPORTANTS DESTINÉS À LA 
CRT PRÉVENTION DES ACCIDENTS 

ARTICLE 7.5.1 LISTE DES ELÉMENTS IMPORTANTS POUR LA SÉCURITÉ 

L'exploitant établit la liste des facteurs importants pour la sécurité. H identifie à ce titre les équipements, les 
paramètres, les consignes, les modes opératoires et les formations afin de maîtriser une dérive dans toutes 
les phases d'exploitation des installations (fonctionnement normal, fonctionnement transitoire, situation 
accidentelle...) susceptible d’engendrer des conséquences graves pour l'homme et l'environnement 
Cette liste est tenue à la disposition de l'inspection des installations classées et régulièrement mise à jour.
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ARTICLE 7.5.2 DOMAINE DE FONCTIONNEMENT SÛR DES PROCÉDÉS 

L'exploitant établit, sous sa responsabilité les plages de variation des paramètres qui déterminent la sûreté 
de fonctionnement des installations. li met en place des dispositifs permettant de maintenir ces paramètres 
dans les plages de fonctionnement sûr. L'installation est équipée de dispositifs d'alarme lorsque les 
paramètres sont susceptibles de sortir des plages de fonctionnement sûr. Le déclenchement de l'alarme 
entraîne des mesures automatiques ou manuelles appropriées à la correction des dérives. 

ARTICLE 7.5.3 FACTEURS ET DISPOSITIFS IMPORTANTS POUR LA SÉCURITÉ 

Les dispositifs importants pour ia sécurité, qu'ils soient techniques, organisationnels ou mixtes, sont 
d'efficacité et de fiabilité éprouvées. Ces caractéristiques doivent être établies à l'origine de l'installation, et 
maintenues dans le temps. Leur domaine de fonctionnement fiable, ainsi que leur longévité, doivent être 
connus de l'exploitant. 
Les dispositifs sont conçus de manière à résister aux contraintes spécifiques liées aux produits manipulés, à 
l'exploitation et à l'environnement du système (choc, corrosion, .…) 
Toute défaillance des dispositifs, de leurs systèmes de transmission et de traitement de l'information est 
automatiquement détectée. Alimentation et transmission du signal sont à sécurité positive. 
Ces dispositifs et, en particulier, les chaînes de transmission sont conçus pour permettre leur maintenance 
et de s'assurer périodiquement, par test de leur efficacité. ‘ 
Ces dispositifs sont contrôlés périodiquement et maintenus en état de fonctionnement selon des procédures 
écrites. 
Les opérations de maintenance ét de vérification sont'enregistréés et archivées.” 
En cas d’indisponibilité d’un dispositif ou élément d'un dispositif important pour la sécurité, l'installation est 
arrêtée et mise en sécurité sauf si l'exploitant a défini et mis en place les mesures compensatoires dont il 
justifie l'efficacité et la disponibilité. ‘ 

ARTICLE 7.5.4 SYSTÈMES D'ALARME ET DE MISE EN SÉCURITÉ DES INSTALLATIONS 

Des dispositions sont prises pour permettre, en cas de dépassement de seuils critiques -préétablis, d’alarmer 
le personnel de surveillance de tout incident et de mettre en sécurité les installations susceptibles 
d'engendrer des conséquences graves pour le voisinage et l'environnement. 
Les dispositifs utilisés à cet effet sont indépendants des systèmes de conduite. Toute disposition contraire 
doit être justifiée et faire l'objet de mesures compensatoires. 
Les systèmes de mise en sécurité des installations sont à sécurité positive. 
Les actions décienchées par le système de mise en sécurité ne doivent pas pouvoir être annulées ou 
rendues inopérantes par action simple sur le système de conduite ou les Organes concourant à la mise en 
sécurité, sans procédure préalablement définie. 

ARTICLE 7.5.5 DISPOSITIF DE CONDUITE 

Le dispositif de conduite des installations est conçu de façon que le personnel concerné ait immédiatement 
connaissance de toute dérive des paramètres de conduite par rapport aux conditions normales 
d'exploitation. 
Les paramètres importants pour la sécurité des installations sont mesurés, si nécessaire enregistrés en 
continu et équipés d'alarme. ‘ 
Le dispositif de conduite des unités est centralisé en salle de contrôle. 
Sans préjudice de la protection de personnes, les salles de contrôle des unités sont protégées contre les 
effets des accidents survenant dans leur environnement proche, en vue de permettre la mise en sécurité des 
installations. 

  

ARTICLE 7.5.6 SURVEILLANCE ET DÉTECTION DES ZONES DE DANGERS 

Les installations susceptibles d'engendrer des conséquences graves pour le voisinage et l'environnement 
sont munies de systèmes de détection et d'alarme dont les niveaux de sensibilité dépendent de la nature de 
la prévention des risques à assurer. 
L'implantation des détecteurs résulte d'une étude préalable permettant d'informer rapidement le personnel 
de tout incident et prenant en compte, notamment, la nature et la localisation des installations, les conditions 
météorologiques, les points sensibles de l'établissement et ceux de son environnement. 
L'exploitant dresse la liste de ces détecteurs avec leur fonctionnalité et détermine les opérations d'entretien 
destinées à maintenir leur efficacité dans le temps. 

- Les détécteurs fixes déclenchent, en cas dé dépassement des: seuils prédétérminés : _- 
- des dispositifs d'alarme sonore et visuelle destinés au personnel assurant la surveillance de 

Pinstallation, 
- une mise en sécurité de l'installation selon des dispositions spécifiées par l'exploitant. 

La surveillance d'une zone de danger ne repose pas sur un seul point de détection. 
Tout incident ayant entraîné le dépassement de l’un des seuils donne lieu à un compte rendu écrit tenu à la 
disposition de l'inspection des installations classées: LU 
La remise en service d'une installation arrêtée à la suite d'une détection, ne peut être décidée que par une 
personne déléguée à cet effet, après examen détaillé des installations, et analyse de la défaillance ayant 
provoqué l'alarme.  
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En plus des détecteurs fixes, le personnel dispose de détecteurs portatifs maintenus en parfait état de 

fonctionnement et accessibles en toute circonstance. 
Alimentation électrique 
Les équipements et paramètres importants pour la sécurité doivent pouvoir être maintenus en service ou mis 

en position de sécurité en cas de défaillance de l'alimentation électrique principale. 
Les réseaux électriques alimentant ces équipements importants pour la sécurité sont indépendants de sorte qu'un 
sinistre n'entraîne pas la destruction simultanée de l'ensemble des réseaux d'alimentation. 

ARTICLE 7.5.7 UTILITÉS DESTINÉES À L'EXPLOITATION DES INSTALLATIONS 

L'exploitant assure en permanence ia fourniture ou la disponibilité des utilités qui permettent aux installations 
de fonctionner dans leur domaine de sécurité ou alimentent les équipements importants concourant à la 

mise en sécurité ou à l'arrêt d'urgence des installations. 

CHAPITRE 7.6 PRÉVENTION DES POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

ARTICLE 7.6.1 ORGANISATION DE L'ÉTABLISSEMENT 

Une consigne écrite doit préciser les vérifications à effectuer, en particulier pour s'assurer périodiquement 
de l'étanchéité des dispositifs de rétention, préalablement à toute remise en service après arrêt 
d'exploitation, et plus généralement aussi souvent que le justifieront les conditions d'exploitation. 

ARTICLE 7.62 ETIQUETAGE DES SUBSTANCES ET PRÉPARATIONS DANGEREUSES 

Les fûts, réservoirs et autres emballages, les récipients fixes de stockage de produits dangereux d'un 

volume supérieur à 800 I portent de manière très lisible la dénomination exacte de leur contenu, te numéro et 
le symbole de danger défini dans la réglementation relative à l'étiquetage des substances et préparations 
chimiques dangereuses. 

ARTICLE 7.6.3 RÉTENTIONS 

Tout stockage fixe ou temporaire d'un liquide susceptible de créer une pollution des eaux où des sols est 
associé à une capacité de rétention dont le volume est au moins égal à la plus grande des deux valeurs 

suivantes : 
- 100 % de la capacité du plus grand réservoir, 

- 50 % de la capacité des réservoirs associés. 

Cette disposition n'est pas applicable aux bassins de traitement des eaux résiduaires. 
Pour les stockages de récipients de capacité unitaire inférieure où égale à 250 litres, la capacité de rétention 
est au moins égale à: 

- dans le cas de liquides inflammables, à l'exception des iubrifiants, 50 % de la capacité totale des 

fûts, 

-" dans les autres cas, 20 % de la capacité totale des fûts, 

- dans tous les cas, 800 l'minimum ou égale à la capacité totale lorsque celle-ci est inférieure à 800 I. 

La. capacité de rétention est étanche aux produits qu'elle pourrait contenir, résiste à l'action physique et 
chimique des fluides et peut être contrôlée à tout moment. ll en est de même pour son éventuel dispositif 
d'obturation qui est maintenu fermé en permanence. 
Les capacités de rétention ou les réseaux de collecte et de stockage des égouttures et effluents accidentels 

ne comportent aucun moyen de vidange par simple gravité dans le réseau d'assainissement ou le milieu 
naturel. 
La conception de la capacité est telle que toute fuite survenant sur un réservoir associé y soit récupérée, 
compte tenu en particulier de la différence de hauteur entre le bord de la capacité et le sommet du réservoir. 
Ces capacités de rétention doivent être construites suivant les règles de l'art, en limitant notamment les 

surfaces susceptibles d'être mouillées en cas de fuite. 
Les déchets et résidus produits considérés comme des substances où préparations dangereuses sont 

stockés, avant leur revalorisation ou leur élimination, dans des conditions ne présentant pas de risques de 
pollution (prévention d’un lessivage par les eaux météoriques, d'une pollution des eaux superficielles et 
souterraines, des envols et des odeurs) pour les populations avoisinantes et Fenvironnement. 
Les stockages temporaires, avant recyclage ou élimination des déchets spéciaux considérés comme des 
substances ou préparations dangereuses, sont réalisés sur des cuvettes de rétention étanches et 

ARTICLE 764 RÉSERVOIRS 

L'étanchéité des réservoirs associés à des rétentions doit pouvoir être contrôlée à tout moment. 
Les matériaux utilisés doivent être adaptés aux produits utilisés de manière, en particulier, à éviter toute 

réaction parasite dangereuse. 

ARTICLE 7.6.5 : RÈGLES DE GESTION-DES STOCKAGES EN RÉTENTION 

Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne sont pas associés à une même 
rétention.  
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Le stockage des liquides inflammables, ainsi que des autres produits, toxiques, corrosifs ou dangereux pour 
l'environnement, n'est autorisé sous le niveau du sol que dans des réservoirs installés en fosse maçonnée 
ou assimilés, et pour les liquides inflammables dans le respect des dispositions du présent arrêté. 
L'exploitant veille à ce que les volumes potentiels de rétention restent disponibles en permanence. A cet 
effet, l'évacuation des eaux pluviales respecte les dispositions du présent arrêté. 

ARTICLE 7.6.6 STOCKAGE SUR LES LIEUX D'EMPLOI 

Les matières premières, produits intermédiaires et produits finis considérés comme des substances ou des 
préparations dangereuses sont limités en quantité stockée et utilisée dans les ateliers au minimum technique 
permettant leur fonctionnement normal. 

ARTICLE 7.6.7 TRANSPORTS - CHARGEMENTS - DÉCHARGEMENTS 

Les aires de chargement et de déchargement de véhicules citernes sont étanches et reliées à des rétentions 
dimensionnées selon les règles de l'art. Des zones adéquates sont aménagées pour le stationnement en 
sécurité des véhicules de transport de matières dangereuses, en attente de chargement ou de 
déchargement. 
Le transport des produits à l'intérieur de l'établissement est effectué avec les précautions nécessaires pour 
éviter le renversement accidentel des emballages (arrimage des füts….). . 
Le stockage et la manipulation dé produits dangereux ou polluants, solides ou liquides (ou liquéfiés) sont 
effectués sur des aires étanches et aménagées pour la récupération des fuites éventuelles. 
Les réservoirs sont équipés de manière à pouvoir vérifier leur niveau de remplissage à.tout moment.et 
empêcher ainsi leur débordement en cours de remplissage. 

ARTICLE 7.6.8  ELIMINATION DES SUBSTANCES OÙ PRÉPARATIONS DANGEREUSES 

L'élimination des substances ou préparations dangereuses récupérées en cas d'accident suit prioritairement 
la filière déchets la plus appropriée. En tout état de cause, leur éventuelle évacuation vers le milieu naturel 
s'exécute dans des conditions conformes au présent arrêté. 

CHAPITRE 7.7 MOYENS D’INTERVENTION EN CAS D’ACCIDENT ET 
ORGANISATION DES SECOURS 

ARTICLE 7.7.1 DÉFINITION GÉNÉRALE DES MOYENS 

L'établissement est doté de moyens adaptés aux risques à défendre et répartis en fonction de la localisation 
de ceux-ci conformément à l'analyse des risques définie dans le présent chapitre au paragraphe généralités. 
L'ensemble du système de lutte contre l'incendie fait l'objet d'un plan de sécurité établi par l'exploitant en 
liaison avec les services d'incendie et de secours. 

ARTICLE 7.7.2 ENTRETIEN DES MOYENS D'INTERVENTION 

Ces équipements sont maintenus en bon état, repérés et facilement accessibles. 
L'exploitant doit pouvoir justifier, auprès de l'inspection des installations classées, de l'exécution de ces 
dispositions. 1] doit fixer les conditions de maintenance et les conditions d'essais périodiques de ces 
matériels. 
Les dates, les modalités de ces contrôles et les observations constatées doivent être inscrites sur un registre 
tenu à la disposition des services de la protection civile, d'incendie et de secours et de l'inspection des 
installations classées. : : 

ARTICLE 7.7.3 RESSOURCES EN EAU ET MOUSSE 

L'établissement doit disposer de ses propres moyens de lutte contre l'incendie adaptés aux risques à 
défendre, et au minimum les moyens définis ci-après : 

- une réserve d'eau constituée au minimum d’une laguneinterne inépuisable aménagée d'une aire 
d'aspiration reglementaire 

- une pomperie incendie comportant au minimum 6 pompes individuelles pour poteaux incendie de 60 
m$ unitaire prélèvement dans la nappe phréatique inépuisable capable de fournir aux lances et 
autres équipements un débit total simultané de 360 m3/h avec une pression en sortie de 8 bars bars 
minimum ; 

- 6 prises d'eau munies de raccords normalisés et-adaptés aux moyens d'intervention des.services 
d'incendie et de secours. Le bon fonctionnement de ces prises d'eau est périodiquement contrôlé. 

- des extincteurs en nombre et en qualité adaptés aux risques, doivent être judicieusement répartis 
dans l'établissement et notamment à proximité des dépôts de matières combustibles et des postes 
de chargement et de déchargement des produits et déchets : 

- des robinets d'incendie armés (10); 
-… d'un système d'extinction automatique d'incendie : sprinklage pour les salles électriques et CO2 les 

transformateurs fours 
- : d'un système de détection automatique d'incendie :pour les batiments administratifs et d'entretien et 

les transfos fours  
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- des réserves de sable meuble et sec convenablement réparties, en quantité adaptée au risque, sans 

être inférieure à 100 litres et des pelles : pour le stockage de liquides inflammables 
- des colonnes en charge (alimentation RIA) 

ARTICLE 7.7.4 CONSIGNES DE SÉCURITÉ 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, les modalités d'application des dispositions du présent 
arrêté sont établies, intégrées dans des procédures générales spécifiques et/ou dans les procédures et 
instructions de travail, tenues à jour et affichées dans les lieux fréquentés par le personnel. 
Ces consignes indiquent notamment : 

- l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque dans les parties de l'installation qui, en 

raison des caractéristiques qualitatives et quantitatives des matières mises en œuvre, stockées, 
utilisées ou produites, sont susceptibles d'être à l'origine d'un sinistre pouvant avoir des 
conséquences directes ou indirectes sur l'environnement, la sécurité publique ou le maintien en 
sécurité de l'installation, 

- les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité, réseaux de 
fluides), 

- les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient ou une canalisation contenant des 

substances dangereuses et notamment les conditions d'évacuation des déchets et eaux souillées en 
cas d'épandage accidentel, 

- les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie, 

=" ""la procédure d'alérteavec les numéros-de téléphone du responsable d'intervention-de 

l'établissement, des services d'incendie et de secours, 
- la procédure permettant, en cas de lutte contre un incendie, d'isoler le site afin de prévenir tout 

transfert de pollution vers le milieu récepteur. 

ARTICLE 7.7.5 CONSIGNES GÉNÉRALES D'INTERVENTION 

Des consignes écrites sont établies pour la mise en œuvre des moyens d'intervention, d'évacuation du 

personnel et d'appel des secours extérieurs auxquels l'exploitant aura communiqué un exemplaire. Le 
personnel est entraîné à l'application de ces consignes. | 
L'établissement dispose d'une équipe d'intervention spécialement formée à la lutte contre les risques 
identifiés sur le site et au maniement des moyens d'intervention. 
Les agents non affectés exclusivement aux tâches d'intervention, devront pouvoir quitter leur poste de travail 
à tout moment en cas d'appel. 

  

TITRE 8  - CONDITIONS PARTICULIÈRES APPLICABLES À CERTAINES 
INSTALLATIONS DE L'ÉTABLISSEMENT 

CHAPITRE 8.1 EXPLOITATION DES FOURS D'ELECTROMÉTALLURGIE 

Article 8.1.1.1 Généralités 
Le hall des fours sera largement ventilé par la partie haute et le sol sera incombustible. 

Les aires de circulation intérieure, les bâtiments et les ateliers seront maintenus en état constant de propreté 
et débarrassés fréquemment des poussières au moyen d'un matériel suffisamment puissant. 

Les fours seront placés à distance convenable de toutes parties inflammables de constructions. 

Article 8.1.1.2 Installations de filtration 

Généralités 
Sont concernées par le présent article les installations suivantes : filtres à manches (conduits n°1 et 2 selon 
l'article 3.2.2.), filtre trou de coulée (conduit n°3 selon l’article 3.2.2.), filtre de traitement des opérations de 
recoulée du four 1 à compter du 1° janvier 2009. 

Les installations de traitement devront être conçues, exploitées et entretenues de manière à réduire à leur 
minimum les durées d’indisponibilité pendant lesquelles elles ne pourront assurer pleinement leur fonction. 
Les installations de traitement d'effluents gazeux doivent être conçues, exploitées et entretenues de 
manière : 

- à faire face aux variations de débit, température et composition des effluents, 

- à réduire au minimum leur durée de dysfonctionnement et d'indisponibilité. 

Si une indisponibilité est susceptible de conduire à un dépassement des valeurs limites imposées, 
l'exploitant devra prendre les dispositions nécessaires pour réduire la pollution émise en réduisant ou en 
arrêtant les installations concernées. L'inspection des installations classées en sera informée.



  

  

Instrumentalisation 
Les installations de traitement des fumées sont instrumentalisées de manière : 

- à suivre en continu la pression instantanée à l'entrée du filtre, 
- à connaître à tout moment la position des registre et le débit des fumées en fonction de la 

température des gaz et de la puissance absorbée par les ventilateurs. La corrélation entre ces 
derniers paramètres et le débit des fumées sera étabiie pour l'ensemble des conditions possibles 
de fonctionnement (nombre et régime des moteurs). 

Compte-rendu de marche des filtres 
Un compte rendu de marche sera tenu à jour quotidiennement pour chaque filtre. I] rapportera : 
- les heures de marche et d'arrêt du filtre en période de fonctionnement du four relié au filtre, avec 

indication de l'évolution de la puissance du four pendant cette période ; 
- les remplacements de manches filtrantes : ‘ 
- les quantités de poussières récupérées ; 
- les faits marquants, consignes et observations. 

Maintenance préventive 
L'exploitant établira sous sa responsabilité, et tiendra à jour, un programme d'inspection périodique et de 
maintenance préventive portant sur la totalité des circuits de captation et des installations de filtration des 
effluents gazeux, ainsi que l'ensemble de leurs équipements connexes. 

La nature et la fréquence des inspections et opérations de maintenance seront adaptées à l'importance et ia 
vulnérabilité de l'équipement ou du tronçon de circuit concerné. 

L'ensemble des procédures et consignes opératoires relatives à ce programme sera rassemblé, pour 
Chacune des deux unités de production (four n° 1 et four n° 2), dans un document spécifique tenu à la 
disposition de l'inspecteur des installations classées. Ce document précisera également. les.mesures 
organisationnelles prises par l'exploitant pour assurer: 

- le respect de l'actualisation des procédures et consignes précitées : 
- la formation des agents responsables de leur application: 
- l'information de ces agents sur les enjeux liés à la pollution atmosphérique sur le site d'Anglefort, et à ia 

lutte contre les émissions intempestives de poussières dans le cadre réglementaire applicable. 

Pièces de rechange 
Dans le cadre du programme visé à l'article 8.1.1.2.4. ci-dessus, l'exploitant établira sous sa responsabilité, 
et tiendra à jour, la liste des fournitures, produits de colmatage, et pièces d'usure diverses à maintenir 
constamment en stock sur le filtre afin de garantir à-tout moment de pouvoir intervenir et effectuer les 
réparations nécessaires dans les meilleurs délais. 

Cette liste sera tenue à la disposition de l'inspecteur.des installations classées, assortie à l'état des. stocks 
correspondants. 

Equipements de base 
L'exploitant établira sous sa responsabilité, et tiendra à jour, la liste des équipements de base ne rentrant 
pas dans la catégorie des fournitures visées en 8.1.1.2.5. et dont la disponibilité et la fiabilité sont 
indispensables au fonctionnement des installations de filtration. 

Cette liste sera tenue à la disposition de l'inspecteur des installations classées, assortie à l'état des stocks 
correspondants ou, à défaut, au descriptif des mesures organisationnelles prises avec le fournisseur ou le 
réparateur, avec la mention du délai maximal garantie par ce dernier. 

Mesures à prendre en.cas de dysfonctionnement des unités de traitement 
Hors des phases de démarrage à froid visées à l'article 8.1.1.2.8. ci-après, et dans le cas où le système de 
captation ou d'épuration des fumées viendrait à être partiellement ou totalement défaillant, la puissance 
électrique du four relié à cette installation sera réduite de manière proportionnelle à la baisse de pouvoir de 
dépoussiérage. Cette réduction de puissance sera notamment de : | vec Le : 
- 30 % en cas d'arrêt d’un moteur dé ventilateur 5 
- 100 % en cas d'arrêt total des ventilateurs ou de défaillance totale du système de-captation ou 

d'épuration. 
Dans le cas où le four est maintenu en marche, un tel mode dé fonctionnement dégradé ne pourra, s’il 
s'accompagne du dépassement des normes de rejets prévues au présent arrêté, perdurer au delà de : 
- quatre heures les nuits et jours ouvrables ; . 
- - deux heures entre 6h00 et 22h00 les week-ends et jours fériés. 
Démarrage à froid Li 
Lors du démarrage à froid d'un four après arrêt de longue durée, la période de chauffe nécessaire à  
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l'obtention de la température de fumée suffisante pour procéder à la mise en fonctionnement du filtre doit 

être la plus courte possible compte tenu des impératifs de conduite de l'installation. Cette période ne peut en 

aucun Cas excéder 24 heures. 

CHAPITRE 8.2 ‘ACTIVITÉS DE CONCASSAGE ET BROYAGE 
Les opérations de concassage et broyage s’effectueront en appareils clos munis de dispositifs de 

dépoussiérage. 
Les aires de stockage et les appareils de manutention seront conçues, exploitées et entretenues de manière 
à éviter les envoles de poussières. 

CHAPITRE 8.3 DÉPÔTS DE SILICIUM 
À Fintérieur des bâtiments, le dépôt de silicium sera placé dans des trémies spéciales construites en 
matériaux incombustibles, non inondables et ne renfermant aucune canalisation d'eau ou de vapeurs. 

Le silicium pourra être entreposé à l'extérieur à condition qu'il ne soit pas à l’état pulvérulent. 

Une pancarte affichée sur la porte du dépôt indiquera en caractères très apparents la nature du dépôt. 

CHAPITRE 8.4 DÉPÔTS DE BOIS 
Ces locaux ne devront en aucun cas commander les dégagements de iocaux habités ou occupés par des 
tiers ou par le personnel. 

Les stocks de bois seront disposés de manière à permettre ja rapide mise en œuvre des moyens de secours 
contre l'incendie. On ménagera des passages suffisants, judicieusement répartis. 

L'éclairage artificiel pourra être effectué par lampes électriques à incandescence ou à fluorescence, à 

l'exclusion de tout dispositif d'éclairage à feu nu. Si l'éclairage de l'atelier est assuré par lampes électriques à 
incandescence ou à fluorescence, ces lampes seront installées à poste fixe; les lampes ne devront pas être 
suspendues directement à bout de fils conducteurs; l'emploi de lampes dites baladeuses est interdit. 

CHAPITRE 8.5 DÉPÔTS DE HOUILLE ET COKE 

Le dépôt sera situé en silos béton et sera séparé des constructions voisines par une clôture solide, dont la 
hauteur. sera telle qu'il ne puisse y avoir débordement du tas s'appuyant sur elle; cette clôture sera 
susceptible de résister en toutes circonstances à la pression de ce tas. 

CHAPITRE 8.6 EXTRACTION DES FUMÉES DE SILICE 

La société FERROPEM est autorisée, sous réserve du respect des prescriptions du présent chapitre, à 
extraire Îes fumées des silice stockées dans les bassins LO à L9 selon les conditions décrites dans le rapport 
technique fourni en application de l'arrêté préfectoral du 1° décembre 2003 et faisant état de cette 
réhabilitation. L'extraction est autorisée. pour une durée de 10 ans à compter du 9 juin 2005. 

Sans préjudice des conditions de travail imposées par la réglementation en vigueur, l'exploitant devra 
respecter les prescriptions suivantes : 
- Les envols de poussières générés par l'activité d'extraction et le passage des engins de terrassement sur 

les voies non goudronnées seront aussi réduites que possible. 
- Les bennes utilisées pour évacuer les fumées de silice extraites seront étanches afin d'éviter toute 

dispersion sur les voies d'accès aux bassins. 
- Les eaux de pores ne seront pas rejetées dans le milieu récepteur (eaux superficielles, eaux souterraines, 

eaux pluviales, eaux usées) sans en avoir fait une analyse prouvant que ce rejet est acceptable par le milieu. 
- Les bassins seront consolidés au fur et à mesure de l'extraction des fumées de silice. Toutes précautions 
pour garantir la stabilité des digues devront être prises. Des mesures de sécurité (telles qu'une clôture) 

création de ces excavations. 

- Les matériaux et matériels non valorisables issus de l'extraction des fumées des silices devront être 
stockés temporairement en alvéole étanche et isolée de la nappe alluviale, pour permettre leur tri, leur 
caractérisation et leur élimination dans les fières adaptées. La durée de stockage maximale ne pourra 
excéder 1 an. 

CHAPITRE 8.7 TRANSFORMATEURS AU PCB 
4. Tout produit, substance ou appareil contenant des P.C.B. ou P.C.T. est soumis aux dispositions ci-après



dès lors que la teneur en P.C.B. ou P.C.T. dépasse 100 milligrammes / kilogramme (ou ppm = partie par 
Million). 

| 

2- Sont notamment visés par le présent article : 
- les stocks de fûts ou bidons ; 
- les appareils électriques tels que condensateurs, transformateurs en service ou de rechange, en dépôt, 

et leur entretien ou réparation sur place {n'impliquant pas de décuvage de l'appareil); 
-__ les composants imprégnés de P.C.B. ou P.C.T., que le matériel soit en service ou pas; 
- les appareils utilisant des P.C.B. où P.C.T. comme fluide hydraulique ou caloporteur. 

3- Les stocks seront conditionnés dans des récipients résistants et seront identifiés. 

4- Tout appareil contenant des P.C.B. ou P.C.T. devra être signalé par étiquetage tel que défini par l'article 
8 de l'arrêté du 8 juillet 1975. 

5- Une vérification périodique visuelle tous les trois ans de l'étanchéité ou de l'absence de fuite sera 
effectuée par l'exploitant sur les appareils et dispositifs de rétention. 

6- L'exploitant s'assure que l'intérieur de la cellule contenant le matériel imprégné de P.C.B. ou P.C.T. ne 
comporte pas de potentiel calorifique susceptible d'alimenter un incendie important et que la prévention 
et-la-protection-incendie sont-appropriées. D een ee ne TT 7 

Il vérifie également que dans son installation, a proximité de matériel classé P.C.B. ou P.C.T. il n'y a pas 
d'accumulation de matière inflammable sans moyens appropriés de prévention ou de protection. 

En cas de difficultés particulières notamment pour les installations existantes nécessitant une telle 
accumulation, une paroi REI 120 (coupe feu de dégré 2 heures) doit être interposée (planchers hauts, parois 
verticales). Les dispositifs de communications éventuels avec d'autres locaux doivent être El 60 (coupe feu 
de degré 1 heure). L'ouverture se faisant vers la sortie, les portes seront munies de ferme-porte. 

7- Des mesures préventives doivent étre prises afin de limiter la probabilité et les conséquences 
d'accidents conduisant à la diffusion des substances toxiques (une des principales causes de tels 
accidents est un défaut de protection électrique individuelle en amont où en aval de l'appareil. Ainsi une 
surpression interne au matériel, provoquée notamment par un défaut électrique, peut produire une 
brèche favorisant une dispersion de P.C.B.: i faut alors éviter la formation d’un arc déclenchant un feu). 

Les matériels électriques contenant du P.C.B. ou P.C.T. devront être conformes aux normes en vigueur au moment de 
leur installation. Les dispositifs de protection individuelle:devront aussi être tels qu'aucun réencienchement automatique 
ne soit possible. 

Des consignes devront être données pour éviter tout réenclenchement manuel avant analyse du défaut de 
ce matériel. ‘ 

a) Cas des installations nouvelles: 
L'exploitant prendra toutes dispositions constructives du local pour que des vapeurs, accidentellement 
émises par le diélectrique, ne puissent pas pénétrer dans des locaux d'habitation ou de bureau. En 
particulier elles ne doivent pas atteindre des conduits de vide ordures ou d'aération et des gaines 
techniques, qui ne seraient pas utilisés exclusivement pour ce local technique. 
Les gaines techniques propres au local doivent être équipées à l'entrée des liaisons d'un tampon étanche et 
résistant à la surpression, lorsqu'elles donnent accès vers d'autres locaux, tels que cités ci dessus. 
En particulier, lorsque le local est accessible à partir d'un espace privatif clos, donnant lui-même sur les 
endroits ou conduits cités plus haut, la porte correspondante devra être étanche et résister à cette 
surpression. 

b) Cas des installations existantes au sens du paragraphe 6 ci-dessus : 
Les dispositions prévues au paragraphe 6 étant respectées, s'il existe un Système de protection individuelle 
sur le matériel aux P.C.B. interdisant tout réenclenchement automatique à la suite d'un défaut, les 
dispositions constructives du local indiquées au’ paragraphe “a” ne s'appliquent pas. : ::::::::.:... 
Si tel n'est pas le cas, la modification du dispositif de protection de l'appareil est nécessaire. 
À titre d'illustration, pour les transformateurs classés P.C.B.; on considère que la protection est assurée 
notamment par la mise en œuvre d'une des dispositions suivantes: 
- protection primaire par fusibles calibrés en fonction de la puissance: 
- Mise hors tension immédiate en cas de surpression, de détection de bulles gazeuses ou de baisse de 
niveau de diélectrique. : 

8- . Les déchets provenant de l'exploitation (entretien, rémplissage, nettoyage) souillés de P.C.B. ou P.C.T. 
seront stockés puis éliminés dans des conditions compatibles avec la protection de l'environnement et,
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en tout état de cause, dans des installations régulièrement autorisées à cet effet. L'exploitant sera en 
mesure d'en justifier à tout moment. 

Les déchets souillés à plus de 100 ppm seront éliminés dans une installation autorisée assurant la 
destruction des molécules P.C.B. et P.C.T. 

Pour les déchets présentant une teneur comprise entre 10 et 100 ppm, l'exploitant justifiera les filières 
d'élimination envisagées (transfert vers une décharge pour déchets industriels, confinement). 

9- En cas de travaux d'entretien courants ou de réparation sur place, tels que la manipulation d'appareils 
contenant des P.C.B. ou l'épuration du diélectrique aux P.C.B., l'exploitant prendra les dispositions 
nécessaires à la prévention des risques de pollutions ou de nuisances liés à ces opérations. 

l devra notamment éviter : 
- les écoulements de P.C.B. ou P.C.T. (débordements, rupture de flexibie), 

- une surchauffe du matériel ou du diélectrique; 

- le contact du P.C.B. ou P.C.T. avec une flamme. 
Ces opérations seront réalisées sur surface étanche, au besoin en rajoutant une bâche. 
Une signalisation adéquate sera mise en place pendant la durée des opérations. 
L'exploitant s'assurera également que le matériel utilisé pour ces travaux est adapté (compatibilité avec les 
P.C.B. P.C.T.) et n'est pas susceptible de provoquer un accident (camion non protégé électriquement, choc 
pendant une manœuvre, flexible en mauvais état, etc.). Les déchets souillés de P.C.B. ou P.C.T. 
éventuellément éngéndrés par ces opérations seront éliminés dans les-conditions fixées”au paragraphe8 ci- 
dessus. 

10- En cas de travaux de démantèlement, de mise au rebut, l'exploitant préviendra l'inspecteur des 
installations classées, lui précisera, le cas échéant, la destination finale des P.C.B. ou P.C.T. et des 
substances souillées. L'exploitant demandera et archivera les justificatifs de leur élimination ou de leur 
régénération, dans. une installation régulièrement autorisée et agréée à cet effet. 

11- Tout matériel imprégné de P.C.B. ou P.C.T. ne peut être destiné au ferraillage qu'après avoir été 
décontaminé par un procédé permettant d'obtenir une décontamination durable a moins de 100 ppm en 
masse de l'objet. De même, la réutilisation d'un matériel usagé aux P.C.B., pour qu'il ne soit plus 
considéré au P.C.B. (par changement de diélectrique par exemple), ne peut être effectuée qu'après une 

décontamination durable à moins de 100 ppm, en masse de l'objet. 

La mise en décharge ou ie brûlage simple sont notamment interdits. 

12- En cas d'accident (rupture, éclatement incendie) l'exploitant informera immédiatement l'inspection des 
installations classées: If lui indiquera les dispositions prises à titre conservatoire telles que, notamment, 
les mesures ou travaux immédiats susceptibles de réduire les conséquences de l'accident. 

L'inspecteur pourra demander ensuite qu'il soit procédé aux analyses jugées nécessaires pour caractériser 
la contamination de l'installation et de l'environnement en P.C.B. ou P.C.T. et, le cas échéant, en produits de 

.décomposition. 
Au vu des résultats de ces analyses, l'inspection des installations classées pourra demander à l'exploitant la 
réalisation des travaux nécessaires à la décontamination des lieux concernés. 
Ces analyses et travaux seront précisés par un arrêté préfectoral dans le cas où leur ampleur le justifierait. 
L'exploitant informera l'inspection de l'achèvement des mesures et travaux demandés. 
Les gravats, sols ou matériaux contaminés seront éliminés dans les conditions prévues au paragraphe 8. 

CHAPITRE 8.8 STOCKAGE DE GAZ LIQUÉFIÉ 

ARTICLE 8.8.1 IMPLANTATION - AMÉNAGEMENT 

Article 8.8.1.1. Règles d'implantation 

L'installation de stockage en réservoirs aériens doit être implantée de telle façon qu'il existe une distance 
d'au moins 7,5 mètres entre les Ori ices d'évacuation à l'air libre des soupapes des réservoirs ét les limites 

‘ de propriété: ":"":".. 0 oc voeriees 

Les distances minimales suivantes, mesurées horizontalement à partir des orifices d'évacuation à l'air libre 
des soupapes et des orifices de remplissage des réservoirs aériens, doivent également être observées : 

  

Limite la plus-proche des voies de communication routières à grande circulation, des routes 
nationales non classées en route à grande circulation et des chemins départementaux, des voies |. 20 m 
urbaines situées à l'intérieur des agglomérations, des voies ferrées autres que celles de desserte 
de l'établissement et des voies navigables       
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ERP Îre à 4e catégorie suivants : établissements hospitaliers où de soins, établissements 
scolaires ou universitaires, crèches, colonies de vacances, établissements de culte, les musées 75m et les immeubles de grande hauteur 
Autres ERP de Îre à 4e catégorie et ERP de 5e catégorie 60m 
Ouvertures des locaux administratifs ou techniques de l'installation 10m 
Appareils de distribution d'hydrocarbures liquides 10m 
Appareils de distribution d'hydrocarbures liquéfiés 9m 
Aires d'entreposage de matières inflammables, combustibles ou comburantes 10.m 
Bouches de remplissage et évents d'un réservoir aérien ou enterré d'hydrocarbures liquides 10m 
Parois d'un réservoir aérien d'hydrocarbures liquides 20m 
Parois d'un réservoir enterré d'hydrocarbures liquides 7m       

Toutes ces distances peuvent être réduites au tiers de leur valeur dans le cas de réservoirs enterrés ou 
sous-talus conformément aux dispositions du présent arrêté. Elles peuvent être réduites de moitié dans le 
cas de réservoirs aériens séparés des emplacements concernés par un mur plein en matériau de classe A1 
{incombustible) et R. 120 (stable au feu de degré deux heures), dont la hauteur excède de 0,5 mètres celle de la bouche d'emplissage et de l'orifice de la soupape et dont la longueur est telle que les distances du 
tableau soient respectées en le contournant. 

Article 8. 8. 12 Accessibilité au stockage 

Le stockage de gaz inflammable liquéfié doit être accessible pour permettre l'intervention des services 
d'incendie et de secours. Elle est desservie; sur au moins une face, par une voie-engin-ou par une voie- 
échelle si le plancher haut de cette installation est à une hauteur supérieure à 8 mètres par rapport à cette 
voie. 
Une des façades est équipée d'ouvrant permettant le passage de sauveteurs-équipés si-le stockage-est à 
l'intérieur d'un bâtiment. 

Article 8.8.1.3 Mise à la:terre des équipements 

Les équipements métalliques (réservoirs, cuves, canalisations) doivent être mis à la terre conformément aux règlements et aux normes applicables, compte tenu notamment de la nature explosive ou inflammable des 
produits. ° 
En particulier, les réservoirs fixes, à l'exception des réservoirs enterrés sous protection cathodique, doivent 
être mis à la terre par un conducteur dont la résistance doit être inférieure à 100 ohms. L'installation doit 
permettre le branchement du câble de liaison équipotentielle du véhicule ravitailleur avec le réservoir fixe, 

Article 8.8.1.4. Isolement du réseau de collecte 

Des dispositifs permettant l'obturation des réseaux d'évacuation des eaux de ruissellement sont implantés 
de sorte à maintenir sur le site l'écoulement accidentel de gaz liquéfié. Une consigne définit les modalités de 
mise en œuvre de ces dispositifs. 

Article 8.8.1.5. Aménagement des stockages 

Les réservoirs aériens fixes doivent être implantés au niveau du sol ou en superstructure. 
Toutefois, si leur implantation est faite sur un terrain en pente, l'emplacement du stockage doit, sur 25 % au 
moins de son périmètre, être à un niveau égal ou supérieur à celui du sol environnant. 
Les réservoirs doivent reposer de façon stable par l'intermédiaire de berceaux, pieds ou supports construits 
de sorte à éviter l'alimentation et la propagation d'un incendie. Les fondations, si elles sont nécessaires, 
seront caiculéès pour supporter le poids du réservoir rempli d'eau. Une distance d'au moins 0,10 mètre doit 
être laissée libre sous la génératrice inférieure du réservoir. 
Lorsqu'elles sont nécessaires, les charpentes métalliques Supportant un réservoir dont le point le plus bas 
est situé à plus d'un mètre du sol ou d'un massif en béton doivent être protégées efficacement contre les 
effets thermiques susceptibles de provoquer le flambement des structures. L'enrobage doit être appliqué sur toute la hauteur. Il ne doit cependant pas affecter les soudures de liaison éventuelles entre le réservoir et la 
charpente qui le supporte. rite. Let Diet rcues . Un espace libré d'au moins 0,6 mètre de large en projection horizontale doit être réservé autour de tout 
réservoir fixe aérien raccordé. 
Toutes les vannes doivent être aisément manœuvrables par le personnel. 
Les réservoirs doivent être amarrés s'ils se trouvent sur un emplacement susceptible d'être inondé et 
l'importance du dispositif d'ancrage doit tenir compte de la poussée éventuelle des eaux. 
Les parois de deux réservoirs raccordés doivent être séparées d'une distance suffisante pour permettre la réalisation aisée de l'entretien et de la surveillance périodique dés réservoirs. Cette distance ne peut pas 
être inférieure au demi-diamètre du plus grand des deux réservoirs. 
Les réservoirs, ainsi que les tuyauteries et leurs supports devront être efficacement protégés contre la 
corrosion. :  



  

  

  

La tuyauterie de remplissage et la soupape doivent être en communication avec la phase gazeuse du 
réservoir. 

Article 8.8.1.6 Installations annexes 

Pompes 
Lorsque le groupe de pompage du gaz inflammable liquéfié entre le réservoir de stockage et les appareils 
d'utilisation n'est pas immergé ou n'est pas dans la configuration aérienne (à privilégier), il peut être en 
fosse, mais celle-ci doit être maçonnée et protégée contre les intempéries. 
De plus, une ventilation mécanique à laquelle est asservi le fonctionnement de la (ou des) pompe(s) (ou tout 
autre procédé présentant les mêmes garanties) doit être installée pour éviter l'accumulation de vapeurs 

inflammables. En particulier la ventilation mécanique peut être remplacée par un ou plusieurs appareils de 
contrôle de la teneur en gaz, placés au point bas des fosses ou caniveaux, auxquels est asservi un dispositif 

d'arrêt des pompes dès que la teneur dépasse 25 % de la limite inférieure d'explosivité, et déclenchant dans 
ce cas une alarme. 
L'accès au dispositif de pompage et à ses vannes de sectionnement doit être aisé pour le personnel 
d'exploitation. 

Vaporiseurs 
Les vaporiseurs doivent être conformes à la réglementation des équipements sous pression en vigueur. 
Outre les équipements destinés à l'exploitation, ils doivent être munis d'équipements permettant de surveiller 
et réguler la température et-la-pression-de-sorte à-prévenir tout relâchement de gaz-par la-soupape. 
L'accès au vaporiseur doit être aisé pour le personnel d'exploitation. 
Les soupapes du vaporiseur doivent être placées de sorte à ne pas rejeter en direction d'un réservoir de 

gaz. 

ARTICLE 8.8.2 EXPLOITATION - ENTRETIEN 

Article 8.8.2.1 Contrôle de l'accès 

. Les personnes non habilitées par l'exploïtant ne doivent pas avoir un accès libre au stockage. De plus, en 
l'absence de personnel habilité par l'exploitant, le stockage doit être rendu inaccessible (clôture de hauteur 2 
mètres avec porte verrouillable ou casiers verrouillables). 
Les organes accessibles de soutirage, de remplissage et les appareils de contrôle et de sécurité, à 
l'exception des soupapes, des réservoirs fixes doivent être protégés par une clôture ou placés sous capots 

maintenus verrouillés en dehors des nécessités du service. 
Dans une zone prévue à cet effet, dite aire d'inspection, l'exploitant s'assure que le conducteur du camion 
ravitailleur (camion-citerne ou camion porte-bouteilles) inspecte l'état de son camion à l'entrée du site avant 
de procéder aux opérations de chargement ou de déchargement de produit. 

Article 8.8.2.2 Propreté 

Les lieux doivent être maintenus propres et régulièrement nettoyés notamment de manière à éviter les amas 
de matières dangereuses ou polluantes, de poussières, et de matières combustibles. Le matériel de 

nettoyage doit être adapté aux risques présentés par les produits et poussières. H doit être procédé aussi 
souvent que nécessaire au désherbage sous et à proximité de l'installation. 
La remise en état de la protection extérieure (peinture ou revêtement) des réservoirs fixes est à effectuer 
lorsque son état l'exige. Elle est réalisée conformément aux dispositions du'point 7.4.5. 

Article 8.8.2.3 Etat des stocks de produits dangereux 

L'exploitant doit tenir à jour un état indiquant la nature et la quantité des gaz inflammables liquéfiés détenus, 
auquel est annexé un plan général des stockages. Cet état est tenu à la disposition de l'inspection des 
installations classées et des services d'incendie et de secours. 
La présence sur le site d'autres matières dangereuses ou combustibles est limitée aux nécessités de 
l'exploitation et, le cas échéant, à l'activité de commerce de l'exploitant. 

ARTICLE 8.8.3. RISQUES 

Article 8.8. 3. 1 Protection individuelle 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, des matériels de protection individuelle, adaptés aux 
risques présentés par l'installation et permettant l'intervention en cas de sinistre, doivent être conservés à 
proximité du dépôt et du lieu d'utilisation. Ces matériels doivent être entretenus en bon état et vérifiés 
périodiquement. Le personnel doit être formé à l'emploi de ces matériels.
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Article 8.8.3.2. Moyens de lutte contre l'incendie 

L'installation doit être dotée de moyens de secours contre l'incendie appropriés aux risques et conformes 
aux normes en vigueur pour chaque type d'installation. 
Toute installation de stockage de gaz inflammables liquéfiés est dotée d'un moyen permettant d'alerter les 
services d'incendie et de secours. 

Les moyens de secours sont au minimum constitués de : 
+ deux extincteurs à poudre ; 
+ __ d'un poste d'eau (bouches, poteaux, ..), public ou privé, implanté à moins de 200 mètres du 

stockage, ou de points d'eau (bassins, citernes, etc.), et d'une capacité en rapport avec le risque à 
défendre ; 

+ d'un système fixe d'arrosage du réservoir avec un débit minimum de 6 l/m?/mn. Un film d'eau 
homogène sur l'intégralité de la surface du réservoir doit être obtenu. Ce système fixe d'arrosage est 
asservi à une détection gaz judicieusement implantée à proximité du réservoir. Ce système peut 
aussi être mis en route de manière manuelle à distance du réservoir. 

Tous les matériels listés doivent être maintenus en bon état et vérifiés au moins une fois par an. 
Ces moyens de secours (sauf système fixe d'arrosage de réservoir} doivent pouvoir être aussi utilisés en 
toute efficacité pour intervenir sur l'aire de ravitaillement par camions (cf. point 8.8.3.6.) et sur l'aire 
d'inspection des camions, ou installés en supplément en cas d'impossibilité liée à la configuration du site. 

Article 8.8.3.3 Consignes de sécurité 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, des consignes précisant les modalités d'application des 
dispositions du présent arrêté doivent être établies, tenues à jour et portées à la connaissance du personnel 
dans les lieux fréquentés par le personnel. Ces consignes doivent notamment indiquer : 

+ l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque - notamment l'interdiction de fumer et 
l'interdiction d'utiliser des téléphones cellulaires - dans les parties de l'installation visées au point 
7.2.2. « incendie » et « atmosphères explosives ». Cette interdiction doit être affichée, soit en 
caractères lisibles, soit au moyen de pictogrammes au niveau de l'aire de stockage : 

+ l'obligation du permis de feu pour les parties de l'installation visées au point 7.2.2. présentant des 
risques d'incendie et/ou d'explosion ; . . 

+ __les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité, réseaux de 
fluides) ; 

+ les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient où une canalisation contenant des 
substances dangereuses, notamment les conditions de rejet prévues à l'article 7.6.8.; 
les précautions à prendre avec l'emploi et le stockage de produits incompatibles : 
les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie ; 
la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention. de 
l'établissement, des services d'incendie et de secours, etc. : 

+: les modalités de mise en œuvre des dispositifs d'isolement du réseau de collecte, prévues au point 
8.8.1.4. 

Article 8.8.3.4 Consignes d'exploitation 

Les opérations comportant des manipulations dangereuses. et la conduite des installations (démarrage et 
arrêt, fonctionnement normal, entretien...) doivent faire l'objet de consignes d'exploitation écrites. Ces 
consignes prévoient notamment : 

°+ les modes opératoires ; 
+. la fréquence de vérification des dispositifs de sécurité-et de traitement des pollutions et nuisances 

générées ; ‘ 

*__les instructions de maintenance et de nettoyage ; 

les conditions de conservation et de stockage des produits ; 
+ la fréquence de contrôles de l'étanchéité et de l'attachement des réservoirs et de vérification des 

dispositifs de rétention ; 
+ le maintien dans l'atelier de fabrication de matières dangereuses ou combustibles des seules 

quantités nécessaires au fonctionnement de l'installation, la fréquence de contrôles de l'étanchéité et 
de l'attachement des réservoirs et de vérification des dispositifs de rétention. 

Une consigne doit définir les modalités mises en œuvre, tant au niveau des équipements que de 
l'organisation, pour respecter à tout instant la quantité totale susceptible d'être présente dans l'installation, 
déclarée par l'exploitant et inscrite sur le récépissé de déclaration: 
Une autre consigne doit définir les modalités d'enregistrements des données permettant de démontrer à 
postériori que cette quantité a été respectée à tout instant. : 
Les consignes et procédures d'exploitation doivent permettre de prévenir tout sur remplissage. 
Une consigne particulière doit être établie pour la mise en.œuvre ponctuelle du torchage d'un réservoir.
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Article 8.8.3.5 Dispositifs de sécurité 

Les réservoirs fixes composant l'installation doivent être conformes à la réglementation des équipements 
sous pression en vigueur. Îls doivent être munis d'équipements permettant de prévenir tout sur remplissage. 
L'exploitant de l'installation doit disposer des éléments de démonstration attestant que les réservoirs fixes 
disposent des équipements adaptés pour prévenir tout sur remplissage à tout instant. Ces équipements 
peuvent être des systèmes de mesures de niveaux, de pression où de température. 

Les tuyauteries reliant un stockage constitué de plusieurs réservoirs sont équipées de vannes permettant 
d'isoler chaque réservoir. 
Les orifices d'échappement des soupapes des réservoirs doivent être munis d'un chapeau éjectable (ou d'un 

dispositif équivalent). Le jet d'échappement des soupapes doit s'effectuer de bas en haut, sans rencontrer 
d'obstacle et notamment de saillie de toiture. 
Les bornes de remplissage déportées doivent comporter un double clapet (ou tout autre dispositif offrant une 
sécurité équivalente) à son orifice d'entrée, ainsi qu'un dispositif de branchement du câble de liaison 
équipotentielle, du véhicule ravitaitleur. Si elles sont en bordure de la voie publique, elles doivent être 
enfermées dans un coffret matériaux de classe A1 (incombustible) et verrouillé. 

Article 8.8.3.6  Ravitaillement des réservoirs fixes 

Les opérations de ravitaillement doivent être effectuées conformément aux dispositions prévues par le 
règlement pour le transport des marchandises dangereuses. Le véhicule ravitaitleur doit se trouver à au 
moins 5 mètres du réservoir. Dé plus 1és Véhicules de transport sont conformes aux dispositions" dela 
réglementation relative au transport des marchandises dangereuses. 

Les flexibles utilisés pour le ravitaillement des réservoirs fixes sont conçus et contrôles conformément à la 
réglementation applicable en viguéur. 
Un dispositif doit permettre de garantir l'étanchéité du flexibie et des organes du réservoir en dehors des 
opérations de ravitaillement. 
Le.sol.-de l'aire de.stationnement du véhicule ravitailleur doit être matériaux de classe A1 (incombustible) ou 
en revêtement bitumineux de type routier. 

CHAPITRE 8.9 STOCKAGE ET EMPLOI D'OXYGÈNE 

ARTICLE 8.9.1  IMPLANTATION - AMÉNAGEMENT 

Article 8.9.1.1 Règles d'implantation 

L'installation doit être implantée à une distance d'au moins 5 mètres des limites de propriété. 

Article 8.9.1.2 Comportement au feu des bâtiments 

Dans le cas où des locaux abritent l'installation proprement dite, ils doivent présenter les caractéristiques de 
réaction et de résistance au feu minimales suivantes : 
-__ parois REI 120 (coupe-feu de degré 2 heures), 

-. couverture incombustible ou plancher haut REI 120 (coupe-feu de degré 2 heures), 

-__ matériaux de classe A1 (incombustibles) 

Article 8.9.1.3 Accessibilité 

Les bâtiments et aires de stockage doivent être accessibles pour permettre l'intervention des services 
d'incendie et de secours. lis doivent être accessibles, sur une face au moins, aux engins de secours. 
Une clôture comportant au moins une porte s'ouvrant vers l'extérieur, construite en matériaux 
incombustibles, totalement ou partiellement grillagée, d'une hauteur minimale de 1,75 mètre doit délimiter les 
parties en plein air ou sous simple abri de l'installation comportant un ou plusieurs récipients fixes d'oxygène 
liquide éventuels. 
Cette clôture n'est pas exigée si le ou les récipients fixes d'oxygène liquide sont situés à l'intérieur d'un 
établissement de production et/ou de conditionnement d'oxygène lui-même efficacement clôturé. 

Article 8.9. 1. 4 Ventilation 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, les locaux éventuels doivent être convenablement 
ventilés. Le débouché à l'atmosphère de la ventilation doit être placé aussi loin que possible des habitations 
voisines. 

Article 8.9.1.5 Rétention des aires et locaux de travail 

Lé sol dés aires comportant un ou plusieurs récipients fixes d'oxygène liquide, et des aires de remplissage 
etlou de dépotage des véhicules d'oxygène liquide doit être étanche, incombustible, non poreux et réalisé en 
matériaux inertes vis-à-vis de l'oxygène.
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Article 8.9.1.6 Cuvettes de rétention 

Dans le cas où l'installation comporte un ou plusieurs récipients fixes d'oxygène liquide, la disposition du sol doit s'opposer à tout épanchement éventuel d'oxygène liquide dans les zones où il présenterait un danger. Les points particuliers où la présence d'oxygène liquide serait source de danger ou d'aggravation de danger (ouvertures de caves, fosses, trous d'homme, passages de cäbles électriques en sol, caniveaux, regards...) doivent être éloignés de 5 mètres au moins des limites de l'installation. 
Cette distance n'est pas exigée si des dispositions sont prises pour éviter qu'un épanchement éventuel d'oxygène liquide puisse s'écouler vers lesdites zones, par exemple en imposant une distance horizontale de contournement au moins égale à 5 mètres. 

ARTICLE 8.9.2 STOCKAGE D'AUTRES PRODUITS 

Des récipients de gaz non inflammables peuvent être stockés dans le local ou à l'intérieur de l'installation. Des récipients de gaz inflammabies peuvent être stockés dans le local ou à l'intérieur de l'installation s'ils Sont séparés des récipients d'oxygène soit par une distance de 5 mètres, soit par un mur plein sans ouverture présentant une avancée de mètre, construit en matériaux incombustibles, de caractéristique coupe-feu de degré deux heures, s'élevant jusqu'à une hauteur de 3 mètres ou jusqu'à la toiture (hauteur 
inférieure à 3 mètres), sauf indications plus contraignantes d'un autre arrêté type applicable pour tes gaz inflammables concernés. . De ee men enr 
ARTICLE 8.9.3 RISQUES 

Article 8.9.3.1 Protection individuelle 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, des matériels de protection individuelle, adaptés aux risques présentés par l'instaliation et permettant l'intervention en cas de sinistre, doivent être conservés à proximité. de l'installation. Ces matériels doivent être entretenus en-bon état: Le personnel doit être formé à 
l'emploi de ces matériels. 

Article 8.9.8.2 Moyens de lutte contre l'incendie 

L'installation doit être dotée de moyens de secouïs contre l'incendie adaptés aux risques et conformes aux normes en vigueur. Ceux-ci sont au minimum constitués de : 
- Un extincteur à poudre de 9 kilogrammes et un robinet d'incendie d'un type normalisé armé en 
permanence, 
Ces matériels doivent être maintenus en bon état et vérifiés au moins une fois par an. 
Le personnel doit être formé à l'utilisation des moyens de secours contre l'incendie. 

CHAPITRE 8.10 STOCKAGE ET DISTRIBUTION DE LIQUIDE INFLAMMABLE 
ARTICLE 8.10.1  IMPLANTATION - AMÉNAGEMENT | 

Article 8.10.1.1 Règles d'implantation 

Les distances d'éloignement suivantes, mesurées horizontalement à partir des parois de l'appareil de distribution (ou de remplissage) le plus proche des établissements visés ci-dessous, doivent être observées : + 5 mètres des issues où des ouvertures des locaux administratifs ou techniques de l'installation ; 
cette distance peut, dans le cas des appareils de distribution de carburant" 2 temps ", être ramenée 
à 2 mètres; avec l'obligation d’une issue de secours arrière (façade du bâtiment opposée aux 
appareils de distribution ou de remplissage) ou latérale permettant l'évacuation du public, sans 
exposition à un flux thermique éventuel en cas d'incendie : 

D'une façon générale, pour les équipements concernés, les distances d'éloignement doivent être conformes aux dispositions de l'arrêté du 22 juin 1998 relatif aux réservoirs enterrés de liquides inflammables et de 
leurs équipements annexes. 

Article 8.:10:.1.2, Rétention des aires et locaux de travail 

susceptibles de créer une pollution de l'eau ou du sol doit être étanche, incombustible et équipé de façon à pouvoir recueillir les éaux de lavage et les matières répandues accidentellement, un dispositif, empêchant la diffusion des matières répandues à l'extérieur ou dans d'autres aires où locaux, sera prévu. Les matières recueillies sont de préférence récupérées et recyciées, ou en cas d'impossibilité, traitées comme déchets 
conformément au titre 5 du présent arrêté. . 

Article 8.10.1.3. Implantation des appareils de distribution et de remplissage 
Les appareils de distribution et de remplissage devront étre ancrés et protégés contre les heurts de véhicules, par exemple au moyen d'ilots de 0,15 mètre de hauteur, de bornes ou de butoirs de roues.
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ARTICLE 8.10.2 MOYENS DE SECOURS CONTRE L'INCENDIE 

D'une façon générale, l'installation doit être dotée de moyens de secours contre l'incendie appropriés aux 

risques et au moins protégée comme suit : 
- un système d'arrêt d'urgence ; 
- un extincteur homologué 233B ; 

- d'une réserve de produit absorbant incombustible en quantité adaptée au risque, sans être inférieure à 

400 litres, des moyens nécessaires à sa mise en œuvre; la réserve de produit absorbant est protégée 

par couvercle ou par tout dispositif permettant d’abriter le produit absorbant des intempéries ; 

ARTICLE 8.10.3 AMÉNAGEMENT ET CONSTRUCTION DES APPAREILS DE DISTRIBUTION ET DE 

REMPLISSAGE 

Article 8.10.3.1 Accès 

Dans tous les cas, un accès aisé pour les véhicules d'intervention doit être prévu. 

Article 8.10.3.2. Appareils de distribution de liquides inflammables 

L'habillage des parties de l'appareil de distribution où interviennent les liquides inflammables (unités de 

filtration, de pompage, de dégazage, etc.) doit être en matériaux de catégorie A1 {incombustibles). 

Les parties.intérieures de la carrosserie de l'appareil de distribution doivent être ventilées de manière à ne 

permettre aucune accumulation des vapeurs des liquides distribués. / | 

La partie de l'appareil de distribution où peuvent être implantés des matériels électriques ou électroniques 

non de sûreté doit constituer un compartiment distinct de la partie où interviennent les liquides inflammables. 

Ce compartiment doit être séparé de la partie où les liquides inflammables sont présents par une cloison 

étanche aux vapeurs d'hydrocarbures, où par un espace ventilé assurant une dilution continue, de manière à 

le rendre inaccessible aux vapeurs d'hydrocarbure. 

Lés appareils de distribution sont installés et équipés-de dispositifs adaptés de telle sorte que tout risque de 

siphonnage soit écarté. 
Toutes dispositions sont prises pour que les égouttures sous les appareils de distribution n’entraînent pas de 

pollution du sol ou de l'eau. 
Lorsque l'appareil est alimenté par une canalisation fonctionnant en refoulement, l'installation est équipée 

d’un dispositif de sécurité arrêtant automatiquement l’arrivée de produit en cas d'incendie où de 

renversement accidentel du distributeur. 

Article 8.10.3.3 Les flexibles 

Les flexibles de distribution ou de remplissage doivent être conformes à la norme en vigueur. Les flexibles 

sont entretenus en bon état de fonctionnement et remplacés au plus tard six ans après leur date de 

fabrication. 
Les rapports d'entretien et de vérification seront tenus à la disposition de l'inspection des installations 

classées. Un dispositif approprié doit empêcher que le flexible ne subisse une usure due à un contact répété 

avec le sol. Le flexible doit être changé après toute dégradation. 

Pour les hydrocarbures liquides, dans l'attente d'avancées techniques, seuls les appareils de distribution 

neufs et d’un débit inférieur à 4,8 m%h sont équipés d’un dispositif anti-arrachement du flexible de type 

raccord-cassant. 

Article 8.10.3.4 Dispositifs de sécurité 

Toute opération de distribution ou de remplissage doit être contrôlée par un dispositif de sécurité qui 

interrompt automatiquement le remplissage du réservoir quand le niveau maximal d'utilisation est atteint. 

Les opérations de dépotage de liquides inflammables ne peuvent être effectuées qu'après mise à la terre 

des camions citernes et connexion des systèmes de récupération de vapeurs entre le véhicule et les 

bouches de dépotage (pour les installations visées par la réglementation sur la récupération de vapeurs). 

Lés opérations de remplissage ne peuvent être effectuées qu'après mise à la terre des réservoirs mobiles. 

. ARTICLE 8:10.4 - RÉSERVOIRS. ET CANALISATIONS 

Les réservoirs de liquides inflammables associés aux appareils de distribution, qu’ils soient classés ou non, 

seront installés et exploités conformément aux règles applicables aux dépôts classés. 

Les réservoirs enterrés et les canalisations enterrées associées seront soumis aux dispositions de l'arrêté du 

22 juin 1998 relatif aux réservoirs enterrés de liquides inflammables et de leurs équipements annexes. 

ARTICLE 8.10.5° AIRES DE DÉPOTAGE, DE REMPLISSAGE OÙ DE DISTRIBUTION  
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Les aires de dépotage, de remplissage et de distribution de liquides inflammables doivent être étanches aux D » g su . . produits susceptibles d'y être répandus et conçues de manière à permettre le drainage de ceux-ci. 

Toute installation de distribution ou de remplissage de liquides inflammables doit être pourvue en produits 
fixants ou en produits absorbants appropriés permettant de retenir ou neutraliser l8$ liquides 
accidentellement répandus. Ces produits seront stockés en des endroits visibles, facilement accessibles et 
proches des postes de distribution avec les moyens nécessaires à leur mise en œuvre {pelle,.…). 

Les liquides ainsi collectés sont traités au moyen d'un décanteur-séparateur d'hydrocarbures muni d’un 
dispositif d'obturation automatique. Ce décanteur-séparateur est conçu et dimensionné de façon à évacuer 
un débit minimal de 45 litres par heure, par mètre carré de l'aire considérée, sans entraînement de liquides 
inflammables. Les séparateurs-décanteurs devront être conformes à la norme NF XP 16-440 ou à la norme 
NF XP 16-441 ou à tout autre code de bonne pratique équivalent Le décanteur-séparateur doit être nettoyé 
par une société habilitée aussi souvent que cela est nécessaire, et dans tous les cas au moins une fois par 
an. Ce nettoyage consiste en la vidange des hydrocarbures et des boues ainsi qu'en la vérification du bon 
fonctionnement de l'obturateur. La société habilitée doit fournir la preuve de la destruction ou du retraitement 
des déchets rejetés. Les fiches de suivi de nettoyage du séparateur-décanteur d'hydrocarbures ainsi que 
l'attestation de conformité à la norme en vigueur sont tenues à disposition de l'inspecteur des installations 
classées. 

CHAPITRE 8.11 INSTALLATIONS DE RÉFRIGÉRATION / COMPRESSION | 
ARTICLE 8.11.1. PRESCRIPTIONS PARTICULIÈRES APPLICABLES AUX INSTALLATIONS DE 
RÉFRIGÉRATION 

Les locaux.où. fonctionnent les appareils contenant des gaz comprimés-ou-liquéfiés seront-disposés de façon 
qu'en cas de fuite accidentelle des gaz, ceux ci soient évacués au dehors sans qu'il en résulte 
d'incommodité pour le voisinage. 

La ventilation sera assurée, si nécessaire, par un dispositif mécanique de façon à éviter à l'intérieur des 
locaux toute stagnation de poches de gez et de sorte qu'en aucun cas une fuite accidentelle ne puisse 
donner naissance à une atmosphère toxique ou explosive; 

Les locaux seront munis de portes s'ouvrant vers l'extérieur er nombre suffisant pour permettre en cas 
d'accident l'évacuation rapide-du personnel; 

ARTICLE 8.11.2 PRESCRIPTIONS PARTICULIÈRES AUX COMPRESSEURS DE GAZ COMBUSTIBLES 
Le local constituant le poste de compression sera construit en matériaux A1 {incombustibles). Il ne 
comportera pas d'étage. : . 
Des murs de protection de résistance suffisante et formant éventuellement chicane pour l'accès aux locaux 
des compresseurs ou des accumulateurs entoureront ces appareils de façon à diriger vers la partie 
supérieure les gaz et les débris d'appareils d'une explosion éventuelle. 
Le toit sera construit en matériaux légers de manière à permettre cette large expansion vers le haut. 

Des murs sépareront les locaux renfermant les appareils et tuyauteries dans lesquels le gaz séjourne ou 
circule de tous les locaux occupés en permanence (à l'exception du bureau du surveillant) et de ceux qui 
pourraient renfermer des matières inflammables. 

Une ventilation permanente de tout ie local devra être assurée de façon à éviter à l'intérieur de celui-ci la 
stagnation de poches de gaz. 

ARTICLE 8.11.3 MESURES CONTRE L'INCENDIE 

Il est interdit de fumer dans le local de compression et dans les abords immédiats, d'y allumer ou d'y introduire une flamme et d'y effectuer des travaux de réparation susceptibles de produire des étincelles. Lu 
Lorsque de tels travaux seront nécessaires, ils ne pourront être exécutés qu'après la mise hoïs gaz de 
l'atelièr de compression et après que le chef de station ou son préposé auront contrôlé que les consignes de 
sécurité sont observées; ces diverses consignes seront affichées en caractères apparents. 

Les ingrédients servant au graissage et au nettoyage ne pourront être conservés dans la salle des 
compresseurs que dans des récipients métalliques ou dans des niches magçonnées avec porte métallique. 

Le local de compression devra être maintenu en parfait état de propreté; les déchets gras ayant servi 
devront être mis dans des boîtes métalliques closes et enlèvés régulièrement.  
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Toutes dispositions nécessaires devront être prises pour permetire de combattre immédiatement et 

efficacement tout commencement d'incendie; à cet effet, la station de compression sera munie de moyens 

de secours appropriés: extincteurs, postes d'eau, eîc. Ce matériel sera entretenu en bon état de 

fonctionnement et périodiquement vérifié. 
Une consigne, dont les articles les plus importants seront affichés de façon apparente à l'intérieur et à 

l'extérieur du local, précisera les mesures à prendre en cas d'incendie. Le personnel sera entraîné à 

l'utilisation des moyens de secours. 

ARTICLE 8.114 COMPRESSION DE GAZ 

Les réservoirs et appareils contenant des gaz comprimés devront satisfaire à la réglementation des 

appareils à pression de gaz. 

Toutes dispositions seront prises pour éviter les rentrées d'air en un point quelconque du circuit gazeux. 

Des filtres maintenus en bon état de propreté devront empêcher la pénétration des poussières dans le 

compresseur. 

Si la compression comporte plusieurs étages, lé gaz dévra être convenablement refroidi à la sortie de 

chaque étage intermédiaire du compresseur. Des thermomètres permettront de lire la température du gaz à 

la sortie de chaque étage des compresseurs. 
Un dispositif sera prévu sur les circuits d'eau de refroidissement permettant de contrôler à chague instant la 

circulation de l'eau. 

Les compresseurs seront pourvus de dispositifs arrêtant automatiquement l'appareil si la pression de gaz 

devient trop faible à son alimentation ou si la pression à la sortie dépasse la valeur fixée. 

Unautre dispositif à fonctionnement automatique empêchera la mise en marche du compresseur ou 

assurera son’arrêten cas d'alimentation insuffisante-en-eau. 

L'arrêt du compresseur devra pouvoir être commandé par des dispositifs appropriés judicieusement répartis, 

- dont l'un au moins sera placé à l'extérieur de l'atelier de compression. 

En cas de dérogation à cette condition, des clapets seront disposés aux endroits convenabies pour éviter 

des renversements dans le circuit du gaz, notamment en cas d'arrêt du compresseur. 

Des dispositifs efficaces de purge seront piacés sur tous les appareils aux emplacements où des produits de 

condensation seront susceptibles de s'accumuler. 

Toutes mésures seront prises pour assurer l'évacuation des produits de purge et pour éviter que ja 

manœuvre des dispositifs de purge ne crée des pressions dangereuses pour les autres appareils ou pour les 

canalisations. 
Toutes mesures seront également prises pour l'évacuation à l'extérieur sans qu'il puisse en résulter de 

danger ou d'incommodité pour le voisinage, du gaz provenant des soupapes de sûreté. 

  

TITRE 9 - SURVEILLANCE DES ÉMISSIONS ET DE LEURS EFFETS 
  

CHAPITRE 9.1 PROGRAMME D’AUTO SURVEILLANCE 

ARTICLE 9.1.1 PRINCIPE ET OBJECTIFS DU PROGRAMME D'AUTO SURVEILLANCE 

Afin de maîtriser. les émissions de ses installations et de suivre leurs effets sur l'environnement, l'exploitant 

définit et met en œuvre sous sa responsabilité un programme de surveillance de ses émissions et de leurs 

effets dit programme d'auto surveillance. L'exploitant adapte et actualise la nature et la fréquence de cette 

surveillance pour tenir compte des évolutions de ses installations, de leurs performances par rapport aux 

obligations réglementaires, et de leurs effets sur l'environnement L'exploitant décrit dans un document tenu 

à la disposition de l'inspection des installations classées les modalités de mesures et de mise en œuvre de 

son. programme de surveillance, y compris les modalités de transmission à l'inspection des installations 

classées. LU D ‘ 

Les articles suivants définissent le contenu minimum de ce programme en terme de nature de mesure, de 

paramètres et de fréquence pour les différentes émissions et pour la surveillance des effets sur 

l'environnement, ainsi que de fréquence de transmission des données d'auto surveillance. 

ARTICLE 9.1.2 MESURES COMPARATIVES 

:. Outre fes mesures auxquelles il procède sous sa responsabilité, afin de s'assurer du bon fonctionnement 

des dispositifs de mesure et des matériels d'analyse ainsi que de la représentativité des valeurs mesurées 

(absence de dérive), l'exploitant fait procéder à des mesures comparatives, selon des procédures 

normalisées lorsqu'elles existent, par un organisme extérieur différent de l'entité qui réalise habituellement  
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les opérations de mesure du programme d'auto surveillance. Celui-ci doit être accrédité ou agréé par le 
ministère en charge de l'inspection des installations classées pour les paramètres considérés. 
Ces mesures sont réalisées sans préjudice des mesures de contrôle réalisées par l'inspection des 
installations classées en application des dispositions des articles L 514-5 et L514-8 du code de 
l'environnement. Cependant, les contrôles inopinés exécutés à la demande de l'inspection des installations 
classées peuvent, avec l'accord de cette dernière, se substituer aux mesures comparatives. 

CHAPITRE 9.2 MODALITÉS D’EXERCICE ET CONTENU DE L’AUTO 
SURVEILLANCE 

ARTICLE 9.2.1 AUTO SURVEILLANCE DES ÉMISSIONS ATMOSPHÉRIQUES 

Article 9.2.1.1 Mesures des rejets atmosphériques 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

        

Points de rejet (conduits | Paramètres . 
. D Fréquence visés à l'article 3.2.3)  [Concontrations Flux 

Poussières Poussières 
CO, CO, SO, NO: O2, |CO, CO: SO, NO Où, | Semestrielle 

Conduits 1 et 2 Cov COV 

Métaux* et dérivés Métaux” et dérivés Annuelle 

Poussières Poussières Semestrielie 
Conduit 3 

Métaux* et dérivés Métaux* et dérivés Annuelle 

Poussières …. Poussières Semestrielle 
Conduits 4 et 5 

Métaux* et dérivés Métaux“ et dérivés Annuelle 

Conduits traitant les Poussières Poussières Semestrielle rejets diffus des 
opérations de recoulée 
du four 1 (à compter du | Métaux* et dérivés Métaux" et dérivés Annuelle 
1” janvier 2009) -   
  * Métaux : {Sb + Cr+ Co + Cu + Sn + Mn + Ni+ V+Zn+ Pb} 

Article 9.2.1.2 “Mesure de l'impact des rejets atmosphériques sur l’environnement 
La surveillance de la qualité de l'air sera à minima basée sur le Système de surveillance déjà en place 
utilisant deux jauges d'Owen (aval et amont du site). 
Ces deux jauges permettront d'évaluer les retombées au sol. 
Un relevé mensuel de ces jauges sera effectué. 

Article 9.2.1.3 Bilan des rejets atmosphériques 

Une analyse des rejets atmosphériques, en flux et concentrations, portant sur les paramètres suivants : 
opt el 

Poussières, CO, SOz, NO, (exprimé en NO:), Oz, COV, CO», HAP, dioxines, 
Cadmium, mercure, thallium et leurs composés (Cd + Hg + TI), 
arsenic, sélénium, tellure et leurs composés (As + Se + Te) 

plomb et ses composés (Pb) 
antimoine, chrome, cobalt, cuivre, étain, manganèse, nickel, vanadium, zinc et leurs composés (Sb + Cr + Co + Cu + Sn + Mn Je V+ 

Zn) NOM AA Ève. dé, 

devra être réalisée, en périodes de fonctionnement des filtres ete by-pa des rejets, avant le 30 juin PACS : 
2008. Cette campagne de mesures sera menées par un organismé éxtérieür, accrédité ou agréé par le 
ministère en charge de l'inspection des installations classées pour les paramètres considérés. 
Une évaluation des erreurs d’échantillonnage et de la représentativité des mesures devra égaiement être 
effectuée. : ps eee res ‘ ° EE 
Le facteur de dilution dû à la conception des filires de type Bäg House devra également être effectué, sur la 
base d’un paramètre traceur. 

  

Le bilan des rejets atmosphériques devra également comprendre une évaluation de l'efficacité des systèmes 
de captation des émissions diffuses, afin d'en évaluer le flux horaire non traité. 

Le bilan des rejets atmosphériques doit notamment permettre d'évaluer le flux horaire en poussières totales 
de l'établissement.  
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Article 9.2.1.4 Evaluation en continu des rejets atmosphériques 

Selon les résultats du bilan des rejets atmosphériques : 
- site flux horaire en poussières totales dépasse 5 kg/h, une évaluation en permanence de la teneur en 

poussières des rejets, à l'aide par exemple d’un opacimètre, devra être réalisée, 
- _siles poussières contiennent au moins un des métaux ou composés de métaux énumérés à l’article 27- 

8°-a), b} ou c) de l'arrêté modifié du 2 février 1998, la mesure en permanence des émissions de 

poussières devra être réalisée. —— et 

A cet effet, une étude technico-économique sur les moyens de mesurer ou d'évaluer en continu les 
émissions atmosphériques en poussières rejetées par le site devra être réalisée avant le 31 décembre 2008. 
Le rapport et les propositions de suites seront fournis par l'exploitant dans un délai d'un mois suivant la 

réception des résultats de l'étude par ce dernier. 

ARTICLE 92.2 RELEVÉ DES PRÉLÈVEMENTS D'EAU 

Les installations de prélèvement d'eau en eaux de nappe où de surface sont munies d'un dispositif de 
mesure totalisateur. 
Ce dispositif est relevé mensuellement. 

Les résultats sont t portés $ sur un registre. 

ARTICLE 9.2.3 AUTO SURVEILLANCE DES EAUX RÉSIDUAIRES 

Pour tous les points de rejet visés au chapitre 4.3.,les paramètres suivants doivent faire l'objet d'une analyse par an : 
pH, T°C, DCO, DBOs, MEST, hydrocarbures totaux. 

ARTICLE-9:2:4- SURVEILLANCE DES EAUX-SOUTERRAINES 

Article 9.2.4.1 Réseau de surveillance 

La Société FERROPEM est tenue de mettre en place un dispositif de surveillance de la qualité des eaux 
souterraines au droit de son site d'ANGLEFORT, à partir du réseau existant de piézomètres. En particulier, 
le piézomètre amont PZ1 (ou puits de captage de secours de la commune d'Anglefort), les piézomètres 
situés en avai PZ2, PZ3, PZ4 et PZ8 feront l'objet de cette surveillance. 

Article 9.2.4.2 Analyses à réaliser 

Prélèvement et échantillonnage des eaux souterraines 
Le prélèvement, l'échantillonnage et lé conditionnement des échantillons d'eau suivront les 
recommandations du fascicule AFNOR FD-X-31.615 de décembre 2000. 

Nature et fréquence d'analyse 

Les paramètres ci-dessous feront l'objet d'analyses : 

Arsenic, antimoine, pH et potentiel redox, avec une fréquence trimestrielle, 

Cadmium, chrome et nickel, avec une fréquence semestrielle. 

Article 9.2.4.3 Durée de la surveillance 

La surveillance ne pourra être allégée ou suspendue qu'après transmission d'une évaluation du risque 
démontrant la non nécessité de cette surveillance. Toute demande de révision du cahier des charges sera 
accompagnée d’un dossier technique dûment argumenté. 

ARTICLE 9.2.5. AUTO SURVEILLANCE DES NIVEAUX SONORES 

Une mesure de la situation acoustique doit être effectuée tous les trois ans, par un organisme ou une 
personne qualifié dont le choix sera communiqué préalablement à l'inspection des installations classées. Ce 

- contrôle sera effectué. par. référence: au plan annexé au présent arrêté, indépendamment des contrôles 
ultérieurs que l'inspecteur des installations classées pourra demander. 

CHAPITRE 9.3 SUIVI INTERPRÉTATION ET DIFFUSION DES RÉSULTATS 

ARTICLE 9.3.1 ACTIONS CORRECTIVES 

L'exploitant suit les résultats des mesures qu'il réalise en application du chapitre 9.2 les analyse et les 
interprète. Il prend le cas échéant les actions correctives appropriées lorsque des résultats font présager des 
risques ou inconvénients pour l'environnement ou d'écart par rapport au respect des valeurs réglementaires 
relatives aux émissions de ses installations ou de leurs effets sur Penvironnement.
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ARTICLE 9.3.2 ANALYSE ET TRANSMISSION DES RÉSULTATS DE L'AUTO SURVEILLANCE: . 
L'exploitant transmet à l'inspecteur des installations classées les résultats des analyses visées aux articles 
9.2.1.1., 9.2.1.3., 9.2.1.4., 9.2.3., 9.2.4. 9.2.5. dans le mois qui suit leur réception. Ces résultats sont 
accompagnés de tout commentaire utile de la part de l'exploitant. 

CHAPITRE 9.4 BILANS PÉRIODIQUES 

ARTICLE 9.4.1 BILAN MENSUEL 

Un bilan mensuel sera transmis à l'inspecteur des installations classées au plus tard le 10 du mois suivant. 1 
indiquera en particulier pour chaque filtre à manches principaux (conduits n°1 et 2, visés à l'article 3.2.2.) : 
- Le nombre d'heures de fonctionnement du four correspondant ; 
- Le nombre d'heures de fonctionnement du four correspondant relié au filtre à manches ; 
- Le nombre d'heures de fonctionnement du four sans le filtre {cheminées ouvertes) ; 
- Le nombre d'heures de fonctionnement du four correspondant à demi-puissance (1 seul moteur filtre) ; 
- Le nombre d’heures du fonctionnement du filtre ; 
- Le taux de marche du four avec émissions traitées ; 
- Le nombre de manches rempiacées : 
- La puissance du four correspondant en périodes de non-fonctionnement nominal du filtre ; 
-.Les raisons des dysfonctionnements. du filtre et les actions correctives engagées ; … 
- Les événements notables. 

ARTICLE 9.4.2. BILAN ENVIRONNEMENT ANNUEL (ENSEMBLE DES CONSOMMATIONS D'EAU ET 
DES REJETS CHRONIQUES ET ACCIDENTELS) 

L'exploitant adresse au Préfet, au plus tard le 1° avril de chaque année, un bilan annuel portant sur l’année 
précédente : ue - - 

- des utilisations d'eau ; le bilan fait apparaître éventuellement les économies réalisées, 
- de la masse annuelle des émissions de polluants, suivant un format fixé par le ministre chargé des 

installations classées. La masse émise est là masse du polluant considéré émise sur l'ensemble du 
site de manière chronique ou accidentelle, canalisée ou diffûse dans l'air, l'eau, et les sols, quel 
qu'en soit le cheminement, ainsi que dans les déchets éliminés à l'extérieur de l'établissement. 

L'exploitant transmet dans le même délai par voie électronique à l'inspection des installations classées une 
copie de cette déclaration suivant un format fixé par le. ministre chargé de l'inspection des installations 
classées. 

ARTICLE 9.4.3 BILAN DÉ FONCTIONNEMENT (ENSEMBLE DES REJETS CHRONIQUES ET 
ACCIDENTELS ) 

L'exploitant réalise et adresse au Préfet le bilan de fonctionnement prévu à l'article R512-45 du code de 
l'environnement. Le bilan doit être fourni tous les dix ans, à compter du 30/06/07. 
Le bilan de fonctionnement qui porte sur l'ensemble des installations du site, en prenant comme référence 
l'étude d'impact, contient notamment : : 

- Une évaluation des principaux effets actuels sur les intérêts mentionnés à l'article L511-1 du C.E ; 
- une Synthèse des moyens actuels de prévention.et de réduction des pollutions et la situation de ces 

moyens par rapport aux meilleures techniques disponibles ; 
- les investissements en matière de prévention et de réduction des pollutions au cours de la période 

décennale passée ; 
- … l'évolution des flux des principaux polluants au cours de la période décennale passée ; 
-__ les-conditions actuelles de valorisation et d'élimination des déchets : 
- un résumé des accidents et incidents au cours de la période décennale passée qui ont pu porter 

atteinte aux intérêts mentionnés à l'article L511-1 du C.E ; 
- les conditions d'utilisation rationnelle de l'énergie (cette disposition ne concerne pas les installations 

qui ont rempli cette condition dans leur demande d'autorisation) ; 
- les mesures envisagées en cas d'arrêt définitif de l'exploitation (cette disposition ne concerne pas 

-les installations qui ont rempli cette condition dans leur demande d'autorisation). .:-.: 

CHAPITRE 9.5 ETUDE SANITAIRE 
Une évaluation des risques sanitaires, dus à l'ensemble des rejets atmosphériques du site (émissions 
canalisées et diffuses, exploitation des bassins de fumées de silice), devra être effectuée avant le 31 
décembre 2008. 
Cette étude devra notamment être basée sur les résultats du bilan des rejets atmosphériques imposé à 
l'article 9.2.1.3. visé ci-dessus. 
Le rapport de synthèse de cette étude, accompagné des commentaires et le cas échéant des propositions  
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de Pexploitant, sera remis à l'inspection des installations classées dans le mois qui suit sa réception par 
exploitant. 

CHAPITRE 9.6 RESTRICTION D’USAGE 

Un dossier de servitudes, faisant suite aux conclusions des études de sois menées sur le site, précisant 

notamment l'usage du site et les éventuelles restrictions d'usage à mettre en place sera transmis au Préfet. 

Cette servitude sera instruite selon les dispositions de l'article L. 515-12 du Code de l'environnement. 
Toutefois, cette prescription ne sera pas applicable si une servitude de droit privé (ou conventionnelle au 

profit de l'État) a été réalisée et a reçu l'aval de l'inspection des installations classées. 

  

TITRE 10 PUBLICITE RECOURS NOTIFICATION 

CHAPITRE 10.1 

Un extrait du présent arrêté, énumérant les prescriptions auxquelles l'installation est soumise sera : 

- affiché à la porte principale de la mairie de ANGLEFORT pendant une durée d'un mois (l’extrait devant 
préciser qu'une copie de l'arrêté d'autorisation est déposée à la disposition du public aux archives 

: : de la mairie). 
- affiché, en permanence, de façon visible dans l'installation par les soins du bénéficiaire de l'autorisation. 

CHAPITRE 10.2 

En application de l’article L.514-6 du Code de l’environnement susvisé, cette décision peut être déférée au 
tribunal administratif, seule juridiction compétente : 

- par le demandeur ou l'exploitant dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté ; 
- par les tiers dans un délai de quatre ans à compter de la publication ou de l'affichage de l'extrait de l'arrêté. 

CHAPITRE 10,3 

Le secrétaire général de la préfecture est chargé de l'exécution du présent arrêté dont copie sera adressée: 

- à monsieur le directeur de la S.A.S FerroPem - 517, avenue de la Boisse - CHAMBERY CEDEX (sous pli 

recommandé avec À R.); 
- au soûs-préfet de BELLEY, 
- au maire de ANGLEFORT, 
pour être versée aux archives de la mairie à la disposition du public et pour affichage durant un mois d'un 
extrait dudit arrêté ; 

- à l'inspecteur des installations classées — D.R.LRE ; 

- au directeur départemental de l'équipement ; 
- au directeur départemental de l'agriculture et de la forêt ; 

- au directeur départemental des affaires sanitaires et sociales ; 

- au directeur départemental des services d'incendie et de secours ; 
- à la directrice départementale du travail, de l'emploi et de la formation professionnelle ; 
- au directeur régional de l'environnement ; 
- au service interministériel de défense et de protection civile - (préfecture). 

Fait à Bourg-en-Bresse, le 68 JAN. 2008 

Le préfet, 

   



É 37 

- ANNEXE : PLAN DE LOCALISATION DES POINTS DE 
MESURE DES NIVEAUX SONORES 

  

  

. FerroPem 
Groupe * FerroAtléntica 

Jsine D'Angiefort 

PLAN DES POINTS DE MESURE DES NIVEAUX SONORES DANS L'ENVIRONNEMENT 

(Limites de propriété® et zones à émergence réglementée } 

 


